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NOTE

Dans le présent rapport, les paragraphes dont le texte est souligné
reproduisent les conclusions adoptées par le Conseil du développement industriel.
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INTRODUCTIOi~

l.

Le pr~sent rapport sur la quinzième session du Conseil du d~veloppement

industriel de l'Organisation des Nations Unies pour le d~veloppement industriel
est soumis à l'Assembl~e ~nerale en application de sa r~solution 2152 (XXI) du
11 novembre 1966.

La quinzième session du Conseil s'est tenue au siège de l'ONUDI, au Centre
international de Vienne, le 1 mai et du 15 au 30 mai 1981. Le Conseil a adopte
le present rapport à sa 30lème seance, le 30 mai 1981.

- 1 -
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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

1. Le Conseil du développement industriel, à Sa quatorzième session, a décidé
que le Comité permanent tiendrait sa quinzième session (de printemps) du
7 au 14 mai 1981 et que la session annuelle du Conseil aurait lieu du 15 au
29 mai 1901. Toutefois, peu de temps avant la reunion de la session de printemps
du Comité permanent, le Directeur exécutif a eté avise qu'un accord etait intervenu
entre les groupes géographiques pour prier le Conseil de suspendre l'application
de l'article 19 du règlement interieur, et de l'appendice A qui s 'y rapporte,
concernant la rotation des membres du bureau du Conseil.

2. Comme suite à cette demande, le Directeur exécutif a informé tous les membres
du Conseil que, du fait qu'une décision de suspendre l'application de l'article
susvise du règlement intérieur et de l'appendice s 'y rapportant ne pouvait être
prise que par le Conseil et du fait qu'il serait nécessaire d'appliquer les
résultats de cette suspension également à l'election des membres du bureau de la
quinzième session du Comité permanent - qui precederait la session annuelle du
Conseil - il faudrait avancer la session annuelle du Conseil du 15 mai au 7 mai 1981,
conformément à l'article 3 du règlement interieur. Le Conseil pourrait alors étudier
la demande de suspension.de l'article 19 et de l'appendice A presentee par les
groupes géographiques e~ se prononcer à son sujet.

3. La quinzième session du Conseil s'est donc ouverte au siège de l'ONUDI, au
Centre international de Vienne, le 7 mai 1981.

4. La session a eté ouverte par N. Emil Keblusek (Tchécoslovaquie), president
de la quatorzième session ordinaire et de la deuxième session extraordinaire du
Conseil, qui a assuré la présidence de la quinzième session jusqu'à l'élection
du nouveau pr~sident.

5. Après avoir tenu une seance plenière, le Conseil a ajourné sa quinZl.eme
session jusqu'au 15 mai 1981, date à laquelle le President temporaire a prononce
son allocution d'ouverture !I.

!I Voir ID/B/SR.284, par. l à 4.
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A. Composition et participation

6. Les membres suivants du Conseil ~taient représentés à la quinzième session

7. Les Etats suivants, Membres de l'Organisation des Nations Unies, d'institutions
sp~cialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique, avaient envoy~

des observateurs
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Allemagne, Republique féderale d'
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Burundi
Chine
Danemarl\.
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Gabon
Guatemala
Guin~e

Inde
Indonésie
Iraq
Italie
Japon
Kenya
Hadagascar

Algérie
Bulgarie
Canada
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Egypte
Emirats arabes unis
Espagne
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande
Israël
Jamwliriya arabe libyenne
Lesotho
Liban
Luxembourg

!:falaisie
Malte
r·:ïexique
Mongolie
Nigéria
Pwdstan
Panama
Pays-Bas
Pologne
Republique démocratique allemande
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Sri Lanka
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Trinite-et-Tobago
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Zambie

Norvège
Pérou
Philippines
Portugal
Qatar
Republique de Cor~e

Republique dominicaine
Republique socialiste soviétique

d'Ukraine
Saint-Siège
Sén~gal

Soudan
ThaÏlande
Tunisie
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie
Zaire
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8. Des observateurs des organisations et mouvements de libération suivants
assistaient eealement à la session :

African National Congress of South Africa
Organisation de liberation de la Palestine
Pan Africanist Congress of Azania

9. Les organismes des Nations Unies dont le nom suit étaient représentés :

Cabinet du Directeur général au développement et à la cooperation économique
internationale

Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
Programme des Nations Unies pour le développement
Programme des Nations Unies pour l'environnement

10. Les institutions spécialisées suivantes avaient envoyé des représentants

Banque mondiale
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'ao~iculture

Organisation internationale du Travail

Un représentant de l'Agence internationale de l'énergie atomique assis'tait
également à la session·

Il. Les organisations intergouvernementales ci-apr~s avaient envoyé des
représent.mts :

Agence de coopération culturelle et technique
Banque européenne d'investissem;nt
Conmunauté économique de l'Afrique de l'Ouest
Communauté économique européenne
Organisation africaine de la propriéte industrielle
Organisation de l'unité'afr.icaine
Secrétariat du Commonwealth
Union du fleuve Mano

12. Les organisations internationales non gouvernementales suivantes avaient
envoyé des obse~vateur~ :

Alliance coopérativa internationale
Association internationale de chimie ceréali~re

Association internationale pour la protection de la propriété industrielle
Confédération internationale des syndicats libres
Conseil international des sociétés de design industriel
Fedération internationale d'automatique
Fédération internationale de l'industrie du médicament
Féderation syndicale mondiale
Institut international des caisses d'épargne
Organisation de solidarité des peuples d',Afrique et d'Asie

- 4 -
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Organisation internationale des employeurs
Organisation internationale des unions de consorrmateurs
Societe pour l'industrie chimique
Union arabe du fer et de l'acier
Union des associations techniques internationales
Union europeenne de relations publiques
Union internationale chretienne des dirigeants d'entreprise
Union inter.nationale des sciences et des techniques alimentaires

B. Election des membres du bureau 3/

13. A la 283ème seance, le 7 mai, 1= President temporaire a informe le Conseil
qu'en raison de circonstances imprevues, le Groupe africain (Groupe A de la liste
des Etats qui figure dans l'annexe de la resolution 2152 (XXI) de l'Assemblee
générale, en date du 17 novembre 1966, telle que modifiée) n'était pas en mesure
de présenter un candidat pour le poste de Président en 1981 comme prevu dans
l'article 19 et l'appendice A du règlement interieur.

14. A sa 283ème séance. le 7 mai 1981. le Conseil a decidé. en application de
l'article 79 de son règlement interieur. de suspendre pour 1981 et 1982 l'application
des dispositions de l'article 19 et de l'aPk~ndice A dudit règlement relatives à la
rotation des postes. Le Conse?l a en outre adopté le calendrier suivant pour la
rotation des membres de son bureau en 1981 et 1982

1981

Etats d'Asie (plus
Yougoslavie) du
Groupe A

Groupe B
Groupe C
Groupe D

Etats d'Afrique du
Groupe A

PRESIDENT

VICE-PRESIDENTS

RAPPORTEUR

1982

Etats d'Afrique du
Groupe A

Etats d'Asie (plus Yougoslavie)
du Groupe A
Groupe B
Groupe C

Groupe D

15. A sa 284ème seance, le 15 mai, le Conseil a élu les membres de Son bureau
pour la quinzième session, conformement à l'article 18 de son règlement intérieur
et à la d~cision qu'il venait de prendre au sujet de la rotation des postes en 1981.

2/ Les délibérations du Conseil sur le point 2 de l'ordre du jour sont
relatées dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR.283, par. 2 à 7, et ID/B/SR.284,
par. 5 à 7 et 10 à 15.
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~6. Les reprGsentants suivants ont eté élus par acclamation

P~sident . M K• L. -Ilalal (Inde). _'1 •

Vice-Présidents N. E. Koref (Panama)

N. s. Lilholt (Danemark)

M. F. Adamltiew'icz (Pologne)

Rapporteur : t4. 11. H. Aliyu (Nigeria)

Après son élection. le President de ~a quinzi~me session a fait une déclaration

au Conseil ~/.

C. Pouvoirs

17. Conformement au paragraphe 2 de l'article 17 du règlement intérieur du Conseil

du développement industriel. le bureau de la quinzième session du Conseil a examine

les pouvoirs des délégations assistant à la session. Les ayant trouves en bonne et

due forme. il a fait rapport en ce sens au Conseil qui a approuvé ce rapport à sa

300~me seance. le 29 mai.

D. Ordre du jour

16. A sa 264ème sGence. le Conseil a examine l'ordre du jour provisoire qui lui

était soumis sous la cote ID/B/250/Rev.1. Il a adopte l'ordre du jour modifié

ci-après (ID/B/250/Rev.2) :

1. Ouverture de la session

2. Election du bureau

3. -Adoption de l'ordre du jour

4. Débat génGral

5. Rapports du Comité permanent

6. Suite donnGe aux décisions et recollllllandations de la troisième Conference

générale de l'ONUDI

7. Suite à donner aux décisions et recollllllandations de la onzième session

extraordinaire de l'Assemblée générale intéressant le developpement

industriel

6. Programme des conseillers industriels hors si~ge

9. Redéploiement des industries des pays développés vers les pays en

développement

10. Système de consultations

11. Fonds des Nations Unies pour le développement industriel

.11 Voir ID!B/SR.264. par. {3 et 9.
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12. Dispositions transitoires concernant l'élargi~ 'ment de l'autonomie de
l'OIIJUDI

13. Int~gration des femmes dans le développement

14. lilise au point et transfert des techniques

15. Benque d'informations industrielles et technologiques

16. Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernementales

17. Assistance technique au peuple namibien

18. Assistance technique au peuple palestinien

19. Utilisation de l'eau à des fins industrielles et méthodes de traitement

20. Ordres du jour provisoires de la seizième session du Conseil du
d~veloppement industriel et des seizième et dix-septième sessions du
Comité permanent

21. Dates et lieux de la seizième session du Conseil du rlêvelol'.i1'. ment
industriel et des seizième et dix-septième sessions du Comite permanent

22. Adoption du rapport de la quinzième session

23. C16ture de la quinzième session

E. Organisation des travaux

19. A la 291ème s~ance, le 20 mai, un représentant du secretariat a appelé
l'attention du Conseil sur les résolutions 32/71 et 33/55 de l'Assemblee générale,
relatives au plan des conférences, adoptees respect i vement le 9 decembre 1977
et le 14 décembre 1978, ainsi que sur la résolution 33/56 du 14 décembre 1978
relative au contr61e et à la limitation des documents.

F. Déclaration du Directeur exécutif

20. A la 284ème s~Elnce, le 15 mai, le Directeur executif a fait une declaration
au Conseil !!.!.

G. In memoria

21. A sa 295ème seance 5 le 25 mai, le Conseil a observe une minute de silence en
hommage à la m~moire de M. Roldos, president de l'Equateur.

22. A sa 301ème séance, le 30 mai, le Conseil a observe une minute de silence en
hommage à la memoire de ~Œe Soong Ching Ling, président honoraire de la Republique
populaire de Chine et vice-président du ComitÊÎ,perman~nt du Congrès national du
peuple, du Gén~ral Ziaur Rahman, président du Banglanesh, et de l'amiral
Alberto Jimenez de Lucio (Perou), président de la deuxième Conference générale
de l'ONUDI.

4/ Voir ID/B/SR.284, par. 19 à 23.
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CHAPITRE II

DEBAT GENERAL

23. Le Conseil a entamé le débat général (point 4 de l'ordre du jour) à sa

284ème séance, le 15 D~i. CinQ séances out été cona~crées â c~ débat.

24. Etant donné qu'une relation détaillée des déclarations faites pendant le débat

général figure dans les comptes rendus analytiques (ID/B/SR.284 à 288), les

paragraphes ci-après traitent seulement des grandes questions examinées pendant le

débat 5/. La relation ci-après ne doit pas être considérée comme reflétant les

vues adoptées par l'ensemble du Conseil; dans certains cas, elle présente les vues

d 'lme délégation seulement.

25. La quinzième session du Conseil du développement industriel se tenait,

a-t-on déclaré, à un moment crucial de l'évolution des relations Nord-Sud.

L'économie mondiale connaissait une crise grave; le taux de croissance avait fléchi

dans la plupart des pays fortement industrialisés et l'inflation restait aussi

forte. Ces tendances avaient sérieusement compromis les perspectives de croissance

des pays en développe'ment. Bien que l'on ait pris de plus en plus conscience de

l'interdépendance des nations et de la nécessité de relations économiques inter

nationales plus équitables, les résultats des négociations intensives menées en vue

de l'instauration d'Iun nouvel ordre économique international n'avaient pas répondu

aux espérances: des difficultés subsistaient concernant l'instauration des négo

ciations globales sur la coopération économique pour le développement.

26. On a déclaré que s'il était regrettable que le Secrétaire général demande

qu'il n'y ait pas de croissance en termes réels du budget-programme de l'ONUDI, le

Conseil n'avait d'autre choix que de se prononcer pour un budget à croissance zéro.

27. La lenteur actuelle du développement économique international justifiait une

action immédiate de la part de tous les pays, et la communauté internationale

devrait montrer plus de compréhension pour les difficultés économiqueS auxquelles

se heurtaient les pays en développement. De leur côté, les pays développés devaient

faire le bilan de la situation économique mondiale, déterminer comment elle était

susceptible d'évoluer et prendre des mesures concrètes pour renforcer la coopération

dans le domaine du développement industriel; ces pays devaient aussi se montrer

plus réceptifs aux besoins d'assistance accrue des pays en développement.

28. Les tentatives de quelques milieux agressifs, des forces d'hégémonie-et de

réaction pour entratner l'humanité dans une nouvelle course aux armements et pour

résoudre les problèmes par le recours à la puissance, a-t-on postulé, étaient le

signe d'un grand danger pour le progrès économique et social de tous les pays. Les

perspectives de développement industriel dans le monde, et notamment dans les pays

en développement, dépendaient avant tout, a--t-on postulé, d'une détente dans les

domaines politique et militaire et de l'arrêt de la course aux armements. Il

convenait de réduire les dépenses ~'armement et de consacrer une partie des économies

ainsi réalisées à la promotion de l'industrialisation des pays en développement.

5/ Les op1n1ons exprimées pendant le débat général au sujet de questions

faisant l'objet de points distincts de l'ordre du jour sont relatées dans les

parties du rapport se rapportant à ces points.
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29. Bien que ces dernières années, les pays en développement aient accompli de
notables progrès sur les plans économique et industriel, l'objectif de Lima était
encore loin d'être atteint. Il fallait en voir la cause dans le caractère iné
quitable et irrationnel des relations économiques internationales actuelles. La
coopération industrielle internationale était de l'intérêt des pays développés
comme des pays en développement et la prospérité économique des premiers n'allait
pas sans une croissance économique régulière des seconds. Cependant, l'agressivité
croiLsar.te des hégémonistes menaçait l'industrialisation des pays en développement
et la coopération industrielle internationale qui requéraient l'une et l'autre un
climat international de paix. On a également fait remarquer que la paix mondiale
ne pourrait être assurée que si tous les pays et tous les peuples étaient unis
contre l'hégémonie.

30. Selon la Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement récemment adoptée, il fallait que la produc
tion industrielle des pays en développement aUGIDente au rytlune de 9 p. 100 par an.
Une progression aussi rapide n'était possible que dans un contexte international
favorable, permettant la 1i.bre circulation de grandes quantités de ressources des
pays développés vers les pays en développement, dans des conditions normales ou
libérales.

31. A cet égard, les opinions exprimées pendant la quinzième session du Comité
permanent en faveur d'une croissance zéro du budget de l'Organisation avaient
suscité une vive inquiétude. Ces o~inions se fondaient sur les arguments selon
lesquels non seul~nent il était difficile aux pays industrialisés d'augmenter leurs
contributions au système des Nations Unies en raison des problèmes économiques
qu'ils connaissaient, mais encore cette expansion, qui serait bien entendu freinée
en raison du principe de la croissance zéro, pourrait nuire à l'ensemble du système
des Nations Unies.

32. L'assistance officielle devait être complétée par un flux plus important de
capitaux privés pour les projets industriels dans les pa~s en développement dont
les ressources nationales et les avantages sur les marchés mondiaux conduiraient à
un développement plus efficace que ne pourrait le faire le dirigisme.

33. La coopération technique destinée en particulier aux pays les moins avancés
était le domaine le plus important des activités de l'ONUDI. L'O~TUDI devait foca
liser son attention sur les projets de nature à donner des résultats concrets,
particulièrement sur ceux qui créeraient des emplois et répondraient aux besoins
fondamentaux des pays en développement.

34. L'ONUDI avait un rôle capital à jouer dans la solution des problèmes à long
.terme de l'industrialisation du tiers monde et elle ne devait pas s'attacher
uniquement aux problèmes techniques qui se posent au jour le jour dans les pays en
développement. L'O~TUDI devait pouvoir envisager le progrès général vers la réali
sation de l'objectif de Lima et sa contribution au redéploiement de l'industrie
mesurerait son succès.

35. On a fait remarquer à ce propos que le budget de l 'ONUDI était peu important
par rapport à celui d'organisations similaires et eu égard aux besoins d'assistance
technique des pays en développement. On ne pouvait qu'espérer que les pays
développés n'avaient pas abandonné la cause de l'industrialisation des pays en
développement, processus historique irréversible qui, si elle était soigneusement
réalisée, profiterait à toutes les régions.

- 9 -
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36. Etant donné les circonstances, il était impératif de mettre à la disposition
de l'Ot~DI les ressources qui lui étaient nécessaires pour s'acquitter de son
mandat énoncé dans les Déclarations et Plans d'action de Lima et de New Delhi 6/,
ainsi que dans la Stratéeie internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement - en particulier dans les domaines
prioritaires définis par le Conseil à sa quatorzième session qui devaient fi~rer

au proe;ramme de travail de l'OlIJUDI jusqu'en 1983.

37. Dans ce contexte, a-t-on souligné, les travaux de l'ONUDI avaient été entravés
par l'insuffisance des ressources: il était donc nécessaire que celles-ci soi~nt

adaptées aux tâches incombant à l'Organisation.

38. Les travaux menés jusqu'ici par l 'ONUDI avaient été apprec~es à leur juste
valeur; c'était là, par conséquent, un argument en faveur d'une augmentation des
crédits alloués par le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies.
L'ONUDI étant une organisation jeune avec pour mandat prioritaire de satisfaire
les besoins croissants des pays en développement, il fallait, même si l'ensemble
du budget de l'Organisation des Nations Unies n'augmentait pas, que les crédits
inscrits au budget ordinaire de l'ONUDI augmentent en termes réels.

39. D'aucuns se sont en revanche déclarés favorables à la proposition du
Secrétaire général tendant à ce qu'il n'y ait pas de croissance, en termes réels,
du budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983. Le rôle de l'industriali
sation dans le processus de développement avait certes été clairement mis en
évidence dans la Stratégie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement, mais la crise économique actuelle
avait pour effet annexe, et regrettable, que les gouvernements des pays développés
comme des pays en développement n'étaient pas à même de continuer d'augmenter
leurs contributions aux organisations internationales : le système des Nations Unies
était de ce fait contraint d'adopter une croissance zéro.

40. Eu égard aux limitations ainsi imposées, les ressources disponibles devraient
être utilisées avec le maximum de discernement afin de profiter au mieux aux pays
en développement. Les programmes ne devraient donc pas être étendus, à moins que
le Conseil ne leur ait attribué une priorité élevée et qu!il n'y ait, parallèlement,
de réduction correspondante d'autres activités. A cet égard, un système d' éva
luation interne pourrait permettre d'accroître l'efficacité et de réaliser des
économies qui dégagent des crédits pour des activités prioritaires.

41. Les Etats qui d'avaient pas encore ratifié l'Acte constitutif de l'O~mDI ont
été appelés à le faire, dans les plus brefs délais, afin de mettre un terme à une
situation où les décisions relatives aux questions financières et aux politiques
du personnel étaient prises par d'autres instances et risquaient, de ce fait, de
ne pas toujours correspondre à l'intérêt véritable de l'Organisation. Celle-ci
se trouverait dans une meilleure situation financière dès qu'elle accéderait au
statut d'institution spécialisée.

42. L' ONUDI, malgré ses ressources financières limitées , avait apporté une
importante coopération technique aux pays en développement au cours de l'année
passée. Une croissance zéro pour le prochain exercice biennal ne se traduirait
pas nécessairement par une réduction de cette assistance, et l'on devrait au
contraire y voir une incitation à utiliser plus efficacement les ressources

6/ Voir A/101l2, ch~p. IV et ID/CONF.4/22, chap. VI, respectivemer..t.
-10 -
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existantes : la sélectivité et la qualité:.:'vraient. ainsi primer sur les considé
rations quantitatives. Le principal problème auquel était confrontée l'ONUDI au
début des années 80 avait trait aux moyens qui permettraient d'accroître l'effi
cacité de ses travaux, a-t-on ajouté.

43. Il a été noté à cet éeard que la troisième Conférence fénérale si elle
n'avait pas fait apparaître un ~cnsensus. avait du moins permis de preciser les
problèmes d'industrialisation du tiers monde et que le Conseil, à sa quatorzième
session, avait accompli un progrès notable en parvenant à un accord sur la liste
des activités de pro~ramme prioritaires.

44. Une importance particulière a été attachée aux activités de l'ONUDI touchant
les techniques industrielles, la technologie industrielle liée à l'énergie, la mise
en valeur des ressources humaines, le système de consultations, la restructuration
industrielle, la coopération économique entre pays en développement et la
Décennie du développement industriel de l'Afrique. On a également sO'.1li["n6
l'importance des aspects sociaux de l'industrialisation et le rôle capital des
femmes dans le développement, et une assistance a été offerte en matière de projets
intéressant ce dernier point. Les etudes industrielles ayant un rapport direct
avec les problèmes d'industrialisation des pays en développement devraient é~alement

être poursuivies.

45. Etant donne que la liste des domaines prioritaires n'avait pu être determinée
qu'au prix de maints efforts et compromis, il était important de la respecter et
de la concrétiser dans les travaux de l'Organisation. Si l'ONUDI s'attachait
principalement aux domaines prioritaires déterminés par le Conseil à sa quatorzième
session, et si elle utilisait judicieusement les ressources disponibles, elle
pourrait continuer de progresser (voir également chap. IV, suite donnée aux
décisions et recommandations de la troisième Conférence générale de l'ONUDI). On a,
par ailleurs, estimé que la définition de secteurs prioritaires faisait partie d'un
processus de consolidation et ne traduisait pas une réduction progressive de
l'étendue des activités de l'ONUDI.

46. Il était satisfaisant de noter que l'on accordait - cela ressortait clairement
du rapport annuel du Directeur exécutif pour 1980 - une importance sans cesse
croissante aux projets techniques dans le domaine de la construction de machines
car cette branche est parmi celles qui jouent un rôle fondamental dans l'indus
trialisation. Les activités opérationnelles de l'ONUDI étaient d'une importance
particulière et devraient être étendues, conformément aux priorités etablies à la
suite de la troisième Conference générale et de la quatorzième session du Conseil
les domaines prioritaires ainsi définis devraient être développés et renforcés
tandis que l'on réduirait ou éliminerait les programmes depasses ou inefficaces.

47. Au cours des années à venir, les activités de l 'ONUDI devraient également
porter, a-t-on surréré, sur l'étude des tendances et évolutions du développement
industriel international, et il fallait aider les pays en développepment à établir
une économie intégrée et moderne, à rét:,ler les aspects socio-économiques de leurs
stratégies d.'industrialisation, à établir et à renforcer le secteur public, à
planifier et à gérer leur économie nationale et à mobiliser leurs ressources
nationales. V' ONUDI devrait en outre préparer une' étude systématique des incidences
qu'ont, sur l'industrie des pays en développement, les investissements étrangers
et, notamment, les activités des sociétés transnationales.

-11-



48. L'ormDI avait un rôle important à jouer dans la promotion de la coopération
entre entreprises; à cet égard, il convenait de féliciter l'Oreanisation pour ses
services consultatifs, son programme de coopération technique dans le secteur
industriel, ses mesures destinées à promouvoir l'investissement, son programme de
transfert et de mise au point des techniques et son système de consultations.
L'amélioration des études d'opportunité d'investi~s€ment, des études de préfaisa
bilité et des études de faisabilité permettrait en outre d'accélérer la préparation
des projets en vue de leur financement sur le plan international. L'ONUDI accordait
un peu trop d'attention à l'emploi des capitaux privés étrangers et s'intéressait
trop à la question de savoir si les activités étaient rentables et Ilbancables".
A ce propos, en aidant les capitaux privés à pénétrer dans l'économie des pays en
développement, le Programme de coopération en matière d'investissements contribuait
à aggraver les problèmes de la dette extérieure et accentuait le flux de ressources
hors de ces pays.

49. Il a été estimé que l 'ONUDI devrait accorder une plus grande importance à la
formulation des stratégies de développement industriel à long terme des divers pays,
ainsi qu'à la création de complexes agro-industriels pour le traitement des produits
agricoles, en tirant parti de l'expérience acquise à cet égard par divers pays.
Par ailleurs, l'ONUDI devrait, dans le choix des projets de coopération technique,
prendre en considération, d'une part, le fait que le développement de l'industrie
devrait avoir une incidence positive sur les autres secteurs - notamment sur l'agri
culture - et, d'autre part, la nécessité d'assurer l'autonomie économique, la
croissance du secteur public et l'institutionnalisation de la planification éco
nomique à long terme. Mention a également été faite du passage de la Stratégie
internationale du développement où il est indiqué que l'industrialisation accélérée
des pays en développemenü'est un élé~ent nécessaire et un instrument dyLamique de
la croissance stable et équilibrée de leur économie. La force motrice de la
Stratégie internationale du développement, a-t-il été déclaré, était constituée par
les facteurs internes du développement, dont l'objectif était de répondre aux besoins
sociaux et économiques de toutes les couches de la population.

- 12 -
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CHAPITnE III

RAPPOTITS DU COMITE PERNANENT SUR SES t:1UATORZIEHE
ET QUINZIEME SESSIOnS

50. A sa 2S9ème séance, le 19 mai, le Conseil a entan~ l'examen du point 5 de

l'ordre du jour 7/. Pour l'examen de cette question, le Conseil etait saisi des

rapports du Comite permanent sur les travaux de ses quatorzième (ID/B/249) et

quinzième (ID/B/268) sessions.

51. A sa 289ème séance, le 19 mai 1981, le Conseil a adopté l'ensemble du rapport

du Comité permanent sur les travaux de sa Quatorzième session (ID/B/249).

52. Au cours de l'examen du rapport du Comité permanent sur les travaux de sa

quinzième session, la délégation des Etats-Unis d'Amérique a demande que la

déclaration ci-après soit reproduite in extenso :

"Pour ce qui est du rapport du Comité permanent, je tiens o. réaffirmer,

concernant le projet de budget-programme pour 1982-1983, q~e les Etats-Unis

approuvent la demande du Secrétaire général tendant à ce que le budc;et de

l'ONUDI pour 1982-1983 soit fondé sur le principe d'une croissance zéro

en valeur reelle. Nous considérons que la conclusion adoptee n'autorise

ou n'approuve en rien une augmentation 'en valeur réelle du bude;et de l' ü11UDI.

Nous estimons que, si l!on procède à des transferts de ressources &ù sein

du budget de l'ONUDI et si le rendement du personnel augmente, les ressources

prévues pour l' ONUDI d.ans le projet de budget-programme établi par le

Secretaire général pour 1982-1983 seront suffisantes pour permettre à

l'Organisation de s'acquitter de son mandat, pour financer ses activités dans

les domaines prioritaires détermines par le Conseil du développement industriel

à sa quatorzième session et pour renforcer ses activités relatives à la

fourniture d'une assistance technique. Vu la position adoptee par le

Secrétaire géneral, les Etats-Unis ne sauraient approuver que l'on procède à

des transferts de ressources entre chapitres du budget de l'ONU en faveur

de l'ONUDI."

53. Egalement au cours de l'examen de ce même rapport, une délee;ation parlant au

-'nom du Groupe des 77 a fait la déclaration ci-après et ~ demandé qu'elle soit

reproduite in extenso :

"En ce qui concerne le rapport de la quinzième session du Comité permanent,

selon l'interprétation du Groupe des 77,

1. L'examen ultérieur du projet de plan à moyen terme pour la periode

1984-1989 par le Secrétariat ainsi que par d'autres organismes des

Nations Unies devrait tenir compte des opinions et des commentaires exprimes

lors des quinzième et seizième sessions du' Comité permanent.

7/ Les délibérations du Conseil sur le point 5 de l'ordre du jour sont

relat~es dans le compte rendu analytique ID/B/SR.289, paraGraphes l à 8.
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2. Pour ce qui est du budget-programme de l'ONUDI pour l'exercice biennal

1932-1983. le GroQpe des 77 rap~elle le consensus exposé aux paragraphes 134

:t 140, et selon lequel il est reconnu que l' on pourrait effectuer des

r~nsferts de ressources entre chapitres du budget de l'Organisation des

Nut.ions Unies en faveur de l'OHUDI. <J.u'il est souhaitable d'élargir certaines

activités de l'ONUDI. qu'il esb particulièrement nécessaire d'assurer des

ressources suffisantes pour appuyer ses activités dans des domaines

prioritaires et que l'on pourrait élargir les programmes ou en ajouter de

nouveaux. "

54. A sa 289ème seance, le 19 mai 1981, le Conseil a adopté le rapport du Comité

permanent sur les travaux de sa Quinzième session (ID/B/268) §../.

55. En adoptant lè rapport précité. le Conseil a également adopté un projet de

résolution. qui lui était soumis par le Comité permanent (ID/B1268. paragraphe 72)

se rapportant au PIogramme des services industriels spéciauxLTvoir Annexe I,

résolution 53 (xvl/.

8/ En adoptant le document ID/B/268 dans son intégralité. le Conseil a

également adopté la recommandation du Comité permanent de soumettre à l'Assemblee

générale, par l'entremise du Conseil économique et social, la conclusion du

Comité sur le budget-programme pour 1982-1983, ainsi que les opinions et obser

vations exprimées à ce sujet par les délégations lors de la quinzième session du

Comité permanent. .Lel? passagesévoquês ci-dessus correspondent aux paragraphes 82

~ 140 et 222 à 225 dud9cument ID/B/268 et de son Corr.l.

- 14 -
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CHAPITRE IV

SUITE DONNEE AUX DECISIONS ET REcm~1ANDATIONS DE

LA TROISlmtlE CONFERENCE GENERALE DE L' Ol'1UDI

56. A sa 288ème séance, le 19 mai, le Conseil a commencé l'examen du point 6

de son ordre du jour 9/. Pour l'examen de ce point, le Conseil était saisi d'un

rapport du Directeur ;xécutif (ID/B/261 et Add.l à 7) et d'une analyse statistique

de la situation industrielle mondiale - 1980 (UNIDO/IS.214).

57. Le secrétariat de l'ONUDI, a-t-on déclaré, a fait des efforts considérables

et diGnes d'éloges pour appliquer les décisions et les recommandations de la

troisième Confér'ence générale. C'est pourquoi il était essentiel que des

contributions financières garantissent la continuité de l'oeuvre entreprise et

que des mécanismes soient établis rour assurer une utilisation rationnelle des

ressources.

58. On a aussi dit que toute suggestion d'addition au programme exigeant des

ressources plus importantes devait cadrer avec une croissance zéro, demandée par

le Secrétaire général dans les propositions de budget-programme de toutes les

entités de l'Organisation des Nations Unies.

59. L'ONUDI étant une organisation jeune, il importait d'assurer une expansion

raisonnable dans les domaines définis comme prioritaires pour 1982-1983, par exemple

la technologie industrielle 10/, la technologie industrielle liée ù l'énergie, la

production industrielle, la mise en valeur des ressources humaines et les mesures

spéciales en faveur des pays les moins avances ainsi que le Système de

consultations 10/, la restructuration industrielle, la coopération économique entre

pays en développement et la Décennie du développement industriel de l'Afrique.

60. Les décisions et les recommandations de la troisième Conférence générale

étaient étroitement liées à celles de la Conference précédente, de sorte qu'en un

certain sens, en examinant les mesures prises pour donner suite à la troisième

Conférence générale, le Conseil prenait aussi en considération les résultats de la

deuxième Conférence générale.

61. A cet égard, l'évaluation périodique de la suite donnée ~ux décisions et aux

recommandations des deux Conférences revêtait une grande importance. Aussi, le

secrétariat pourrait-il envisager de compléter l'analyse statistique de la situation

9/ Les délibérations du Conseil sur le point 6 de l'ordre du jour sont

relat~es dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR.284, paragraphes 20,26 et 27,

30 et 31, 35 et 36, 41 et 52; ID/B/SR.285, paragraphes 6, 9, 13 et 18; ID/B/SR.286,

paragraphes 10, 12, 15 à 19, 22 à 25, 36, 46, 52 et 61; ID/B/SR.287, paraeraphes 3

a 5, 12, 14, 15, 19, 28, 36, 40, 48, 51, 62, 64, 68, 69, 74, 77, 80, 98, 103, 107

et 112; ID/B/SR.288, paragraphes 2, 6, 15, 18, 19,.24 à 38; ID/B/SR.289,

paragraphes 9 à 86; ID/n/SR.290, paragraphes l à 64.

10/ Les domaines prioritaires "Systèmes de consultations" et "Technologie

industrielle" sont évoques respectivement aux chapitres VIII et XII du present

rapport.
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indus' rielle I,londiale en 1980 11/, en fournissant des prevlslons sur le d.éveloppement
sectoriel ainsi que des renseiBnements sur l'état de la cooperation économique entre
pays en développement et sur le transfert d.e technologie. Au sujet de l'évaluation
périodi~ue, les activités menées jusqu'ici n'étaient qu'un début et il fallait
aller beaucoup plus loin. Par ailleurs, de grands doutes ont été exprimés quant à
l'utilité de l'opération d'évaluation.

62. En ce qui concerne la technologie industrielle liée ù l'énergie (ID/B/261/Add.l),
on a approuvé la méthode retenue par le secrétariat et ses propositions quant à
l'action à mener en ce domaine. Le programme énergétique de l'ONUDI devait être
renforce, et des apports précis ont été offerts pOlœ certaines activités.

63. La démarche du secrétariat consistant à mettre l'accent sur trois aspects
critiques du problème de l'énergie industrielle, à savoir l'''énergie pour
l'industriel!, l'''industrie pour l'énergie" et la "gestion de l'énergie" a été
approuvée; on a conclu que c'était sur ces aspects que devait porter l'essentiel
de ses efforts.

64. La gestion de l'énergie, et specialement l'utilisBtion rationnelle de
l'énergie et la mise en valeur de sources d'énergie nouvelles et renouvelables à
des fins industrielles, avaient une importance cruciale pour les efforts
d'industrialisation des pays en développement.

65. On a noté avec satisfaction que le secrétariat accordait une attention
particulière à la mise au point de procédés et produits industriels faisant appel
à l'énergie disponible sur place et notamment aux sources d'énergie nouvelles et
renouvelables. Les travaux de l'ONUDI en vue de renforcer le potentiel techno
logique local en matière d'étude, de construction et d'entretiën des biens
d'équipement destinés au secteur de l'énergie representaient, eux aussi, une
contribution de valeur à l'industrialisation des pays en développement.

66. On a aussi appuyé le service special (le Groupe consultatif spécial de
l'énergie) .chargé de la coordination générale, J un niveau élevé, des activités
liées 3 l'énergie ainsi que le renforcement de la capacité de mise en oeuvre de
la cooperation technique grâce aux travaux du Groupe des etudes sur l'énergie
pour l'industrie.

67. Toutefois, on a aussi souligné qu'il fallait une coordination minutieuse
à l'intêrieur du secretariat et entre celui-ci et d'autres organismes des
Na'1.ions Unies ainsi qu'avec la Confé:'ence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables. On a fait observer que la prudence s'imposait
en ce qui concerne les évaluations de caractère géneral et/ou à long terme relatives
à l'énergie, ces évaluations pouvant peut-être se faire plus profitablement ailleurs.
On a insisté aussi sur la nécessité de maintenir un équilibre adéquat entre les
travaux sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables et les sources
d'énergie plus classiques.

68. L'attention accrue accordée par le secrétariat aux problèmes des pays les
moins avancés (ID/B/261/Add.2) a été notée, avec satisfaction. La coopération
technique en faveur de ces pays devait être considéree comme le domaine d'activité
le plus im110rtant de l'ŒTUDI. On a aussi exprimé l'avis que toute augmentation de
l'assistance de l'O~UDI aux pays les moins avancés ne devait pas se faire en
excluant d'autres pays à faible revenu,ou des pays d'autres catégories spéciales
tels que les pays insulaires en déveioppement.
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69. Au sujet de la proposition du secrétariat concernant l' etablissement d'un
rapport de synthèse sur les Days les moins avancés, il serait prémature de prendre
une décision à propos d'un tel rapport avant que la prochaine Conference des
Nations Unies sur les pays les moins avances ait eu lieu et ait donne des directives
concernant une action future.

l , 70. L' ONUDI devrait Dresenter au Conseil, non seulement des rapports annuels sur
l'evolution dans les pays les moins avances en r;enéral, mais aussi un rapport
distinct sur chaque pays. Cependant, on a fait observer à cet égard, qu'étant donné
les problèmes que posait l'elaboration d'un tel rapport, il serait plus utile
d'entreprendre des études d'ensemble sur les perspectives de developpement industriel
dans le~ pays les moins avances compte tenu de leurs plans et ordres de priorité
nationa1L~; les rapports annuels deviendraient alors inutiles.

71. Pour ce qui est de la Décennie du développement industriel de l'Afrique
(ID/B/26l/Add.6), on a souligne que l'ONUDI devait continuer à cooperer avec la
Commission economique pour l'Afrique, l'Organisation de l'unité africaine et les
organismes competents du système des Nations Unies pour exécuter le programme
établi pour la Decennie. On a regretté l'absence d'un projet de programme pour la
mise en oeuvre du Plan d'action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de la stratégie
de Honrovia pour le développement économique de l'Afrique 12/. On a émis l'opinion
que les programmes concernant le d€veloppement industriel de l'Afrique et les
investissements y afférents devaient être établis sur la base d'une évaluation
realiste des ressources financières nationales et étrangères disponibles. Il fallait
espérer que le Conseil recommanderait l'allocation à l'ONUDI des ressources accrues
que nécessite la mise en oeuvre d'un programme d'activités pour la Decennie.

72. La mise en valeur des ressources humaines etait un domaine dans lequel
l'ONUDI et les pays développes pouvaient apporter aux pays en developpement une
coopération pratique et directe; l'ONUDI devait donc augmenter les ressources
budgétaires affectées à ce poste et mettre au point des programmes de formation
adaptes aux besoins particuliers des pays en développement.

73. Pour ce qui est des aspects sociaux de l'industrialisation (ID/B/26l/Add.3),
les pays en développement devaient s'efforcer d'éviter les erreurs commises par

'les pays développés durant les premières etapes de leur industrialisation. De
.pombreuses organisations s'étaient déjà penchées sur ce problème; le secrétariat
devrait donc puiser dans leur experience, plutôt que d'entreprendre un programme
d'études qui ne pourrait que faire en grande partie double emploi.

74. La solution des problèmes sociaux urgents liés à l'industrialisation dépendrait
pour beaucoup du renforcement du rôle économique de l'Etat et du système de
planification, et particulièrement de la creation d'une infrastructure économique
et sociale appropriée. Le secretariat devait prendre en compte ces importantes
questions dans l'elaboration de son programme d'études.

75. Cependant, on a aussi dit que la declaration qui figure dans le rapport du
secretariat (ID/B/261/Add.3) et selon laquelle le succes de l'industrialisation
appelle l'expansion du secteur public ne pouvait pas être acceptée. A ce propos,
l'entreprise privée avait habituellement une plus grànde efficacité. Le plein emploi
productif, a-t-on souligné, était un objectif industriel intéressant.

12/ A/S-ll/14, annexe 1.
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76. La proposition de créer une banque internationale du développement industriel
(ID/B/261/Add.4 et 7) a été largement appuyée. Il fallait qu'on l'étudie et
l'évalue avec soin. Il etait manifestement necessaire d'assurer aux pays en
développement des transferts additionnels de ressources, si l'on voulait que ces
pays atteignent l'objectif de Lima. Les besoins des pays en développement dans ce
domaine n'étaient actuellement pas couverts par les institutions existantes.
La proposition visant à créer un mécanisme spécial de financement pour l'industrie
m~ritait d'être examinée, le financement industriel ayant ses exigences propres.
Les bonifications d'interêt n€cessaires pourraient être accordees aux pays en
développement admis à bénéficier de la facilité de financement supplémentaire du
Fonds monétaire international. Par ailleurs, la nouvelle banque pourrait dans une
large mesure consentir des prêts par l'intermédiaire des banques de développell1ent
du tiers monde.

77. Le mandat de l'ONUD::, a-t-on souligné, portait sur tous les aspects de
l'industrialisation et, partant, l'ONLlDI était l'organisation appropriée pour
mettre sur pied des mécanismes concernant les besoins et les arrangements financiers
lies à l'objectif de Lima.

78. Cependant, faute du temps nécessaire pour etudier la proposition dans ses
d~tails, cette question pourrait être examinée plus à fond à une session extra
ordinaire que le Conseil tiendrait en automne 1981. On a noté aussi que les
travaux co~sacrés à la proposition de creation d'un nouveau mécanisme de financement
n!avaient pas ete décidés par le Conseil: le projet de creation d'une banque
internationale du développement industriel n'avait pas encore atteint le point où
l'examen pouvait en être entrepris.

79. On a aussi suggéré que l'ONUDI poursuive ses efforts pour préparer une
conférence sur l'établissement d'un fonds global Nord-Sud. Ce fonds pourrait être
aisément financé si les pays développés consentaient à porter le montant de leur
aide publique au dêveloPl?ement à 0,7 p. 100 au moins de leur produit national brut.
En attendant, d'autres propositions concernant le financement industriel pourraient
être appuyées, si elles etaient nettement définies. A cet égard, la banque dont
on envisageait la création constituait un projet à la fois pratique et original.

80. La propositlon de créer une nouvelle institution pour le financement du
développement industriel tirait son origine de l'idée d'un fonds mondial pour le
développement industriel émise à la troisième Conférence générale de l'ONUDI au
cours de laquelle il avait été indiqué clairement que les membres d'un gFoupe
n'étaient pas convaincus de la nécessite de mettre en place une nouvelle institution
à cette fin et que toute une série d'organismes fournissaient déj2 des fonds à
des conditions normales ou libérales pour le financement de projets industriels
viables. Le rapport du Directeur exécutif pour 1980 mentionnait quelque
200 sources existantes de financement industriel pour les pays en développement.

81. En outre, certains des points les plus difficiles à accepter de la proposition
faite à New Delhi avaient eté repris dans le document du secrétariat à l'examen.
Ainsi, la proposition considéree procédait de l'idee que la mise en place de la
nouvelle institution permettrait de mobiliser, dans le monde entier, d'importantes
ressources financières supplémentaires pour le secteur industriel. Rien ne prouvait
qu'il était possible de dégaeer de telles ressources sans porter préjudice aux
autres secteurs, et ce genre d'operation n'avait pas ~té préconisé. Il était donc
fâcheux que le secrétariat ait continue à consacrer des ressources à la mise au point
de la proposition.
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82. Ce n'était pas à l'ONUDI d'etudier des questions de transfert de ressources
même si elles avaient un rapport avec l'industrialisation, et dans les decisions
adoptées par consensus à la deuxième session ordinaire de 1980 du Conseil économique
et social et dans la resolution 35/66 A de l'Assemblee generale~ on avait evité
d'attribuer à l' ONUDI la moindre compétence dans ce domaine. En outre, le finan
cement industriel ne figurait pas parmi les domaines prioritaires approuves par
consensus à la quatorzième session du Conseil du développement industriel.

83. L'Organisation était pleinement en droit de donner son avis sur la quantite
et la qualite des ressources financières disponibles, et l'on a estime que les
travaux consacrés à la banque proposee pourraient faire partie de la contribution
du secrétariat au réexamen des arrangements relatifs au financement industriel,
prevu au paraŒraphe 76 de la StratéŒie internationale du developpement pour la
troisième Decennie des Nations Unies pour le développement (annexe à la
résolution 35/56 de l'Assemblee générale). Il a éte declaré cependant que la
questi0n ne devrait pas être examinée plus avant dans le cadre de l 'ONUDI. Il a
également été dit qu'un pays membre, non seulement ne participerait pas à une
conference intergouvernementale reunie pour examiner le nouveau mécanisme financier
dont la création était proposée, mais aussi ne verserait pas de contribution à un
tel mécanisme s'il etait mis en place.

84. Une question a été posee au sujet des hypothèses sur lesquelles reposait
la proposition tendant à la creation d'une banque internationale du développement
industriel. Il était de peu d'interêt sur le plan pratique d'etablir un plan en
arguant de la nécessité pour les pays en développement de porter leur part dfuîS la
production industrielle mondiale à 25 p. 100 d'ici à l'an 2000. Il n'y avait aucune
raison non plus de supposer que le système bancaire commercial international etait
sur le point de s'effondrer, et les arguments relatifs à la capacite d'absorption
des économies en développement éludaient la question fondamentale de savoir s'il
etait possible de reformer les institutions et l'enseignement ainsi que d'améliorer
les compétences dans un laps de temps suffisamment court pour créer la capacité
d'absorption nécessaire.

85. On a éŒalement estime que le compte de bonification d'interêts, élément
fondamental <le la proposition, ne serait pas viable en pratique. Il semblait
douteux que la proposition résiste à la revision nécessaire pour que les
gouvernements en poursuivent l'examen.

86. Intervenant ensuite, le Directeur exécutif a souligné que la proposition de
création d'une banque internationale du développement industriel avait éte soumise
au Conseil conformément aux Declarations et Plans d'action de Lima et de New Delhi,
ainsi qu'au paragraphe 10 de la résolution 35/66 A de l'Assemblée générale
- qui reflétait un compromis sur la question et visait spécifiquement une telle
proposition - et il a invité le Conseil à decider des mesures à prendre par le
secrétariat comme suite à cette proposition.

87. A propos de la proposition de creation d'un service d'elaboration des projets
industriels (ID/B/261/Add.5), il a Gte déclare que le service envisage se!'ait une
institution utile qui accomplirait une tâche par trop complexe et oneré~8e pour
les pays en développement eux-mêmes. Ce service devrait faire partie integrante
de l' OHUDI, être finance à l'aide (lu bude;et ordinaire, utiliser au maximum les
compétences et l'experience des pays en développement et s'attacher aux domaines
prioritaires convenus par le Conseil.
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80. Au cas où le service en question serait mis sur ~ied, son personnel devrait
être originaire de pays en développement, car l'expérience de ces pays en matière
de dGveloppement serait des plus utiles pour l'élaboration des projets.

89. Il a été déclaré que les demandes d'assistance concernant le service envisagé
seraient examinees favorablement. On a toutefois fait observer qu' il existait
déjè, au sein de l'ONUDI et au PNUD, plusieurs mécanismes capables de remplir les
fonctions d'un tel service. La question de savoir si le service envisage etait
souhaitable pouvait, certes, être débattue, mais d'autres etudes et consultations,
ainsi qu'une documentation supplémentaire, étaient nécessaires sur ce point.
On a noté que certain~ aspects du service envisage demandaient à être précisés.

90. Le secrétariat disposait déjà d'instruments appropriés pour accomplir ces
tâches. La Section des etudes de réalisation de la Division des opérations
industrielles devait jouer un rôle plus important en coordonnant la preparation
d'etudes de préinvestissement et en ameliorant leur qualité au sein de l'ONUDI;
ainsi éviterait-on de creer un nouveau mécanisme bureaucratique.

91. Pour ce qui est d'améliorer la préparation des études de preinvestissement
dans les pays en développement, l'ONUDI devrait, dans ses travaux, s'attacher
davantage à aider les pays en développement à constituer un corps de spécialistes
nationaux qualifiés dans les domaines de la planification économique, du financement
et de la creation d'une infrastructure nationale - y compris les organismes
assurant l'élaboration et l'évaluation des projets dans divers secteurs, dont les
sectell~s industriels de base.

92. A ses 288ème et 291ème séances, les 19 et 20 mai 1981, le Conseil a examiné
le document ID/B/261 et ses additifs l à 7. Le Conseil a confirmé l'ordre de
priorit€ pour la période 1981-1983 arrête à sa quatorzième session. Le Conseil
a prie l'Assemblée générale, à sa trente-sixième session, lorSqu'elle allouera des
ressources aux activités examinees par le Conseil au titre de ce point de l'ordre
du jour, de tenir compte du consensus intervenu à ce sujet à la quinzième session
du Comité-permanent et des déclarations qui s'y rapportent 13/.

93. Le Conseil a pris note avec satisfaction des activités du secrétariat relatives
à la technologie industrielle liée à l'énergie (ID/B/261/Add.l) et a estimé qu'il
s'agissait là de l'un des domaines d'activités prioritaires de l'ONUDI. Le Conseil
a enga6~ le Directeur exécutif à poursuivre l'étude des dispositions organisa
tionnelles prises au secrétariat pOur traiter des questions relatives à l'énergie
en vue d'assurer une coordination efficace au sein du secrétariat et avec -les
autres organismes des Nations Unies qui ont des compétences dans ce domaine.
Le Conseil a demandé instamment au Directeur exécutif de tenir compte des résultats
de la Conf€rence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables, lorsqu'il préparera les activités futures.

94. Le Conseil a pris note avec satisfaction du rapport du Directeur executif
sur les mesures spéciales en faveur des pays les moins avancés (ID/B/261/Add.2).
Le Conseil a confirmé la priorité assignée aux activités du secrétariat relatives
à l'assistance aux pays les moins avancés et a encouragé la poursuite de ces
efforts. Le Conseil a demande gue l'ONUDI, en collaboration avec les autres
organismes comp6tents des Uations Unies. participe plus efficacement à la
préparation, aux délibérations et au suivi de la Conférence des Nations Unies sur
les pays les moins avancés Qui doit· se tenir à Paris en septembre 1981.

13/ ID/B/268 et Corr.l, par. 134 à 140 et 222 à 225.
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95. En accueillant avec satisfaction l'analyse statistique de la situation
industrielle mondiale (UNIDO/IS.214) Gla~orée par le secrétariat, le Conseil a
décide, conformement à la résolution 35/66.A de l'Assemblée générale, dlt
5 décembre 1980, que cette publication devait comprendre une section distincte
sur la situation industrielle des pays les moins avancés et il a décide que cette
analyse sera une publication annuelle. Le Conseil a pris note des observations
faites par le Directeur exécutif au paragraphe 17 du document ID/B/261/Add.2 et
a convenu qu'une décision quant à l'élaboration d'un rapport de synthèse n'inter
viendrait qu'après la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés.

96. Le Conseil a examiné la proposition de creer au sein de l'ONUDI un service
d'élaboration des projets industriels, pr€sentée par le Directeur exécutif dans
le document ID/B/261/Add.5. conformement à la résolution 1980/61 du Conseil
économique et social du 24 juillet 1980. et convenu que l'ONUDI devait sans
aucun doute renforcer encore son assistance pour l'élaboration de projets
industriels. notamment dans les Pays leo moins avances. ainsi gue pour le
développement des moyens nationaux de ces pays en la matière. Le Conseil a prié
l'Assemblée générale de prendre, à sa trente-sixième session, les mesures
appropriées touchant la capacité de l'ONUDI d'aider les pays en développement à
preparer des projets industriels, compte tenu des observations et avis exprimés
par le Conseil durant l'examen de la guestion.

97. Le Conseil a souligné les aspects sociaux positifs qu'avait pour les pays en
développement l~~e industrialisation accélérée. ainsi que la contribution que
l'industrialisation peut apporter au bien-être social. Le Conseil a es~imé que
les activités de recherche proposées par le s~crétariat aux paragraphes 6 à 8
du document ID/B/261/Add.3 devraient faire l'objet d'une attention particulière,
compte tenu de la décision prise par le Conseil à sa quatorzième session ainsi
que des observations faites durant les débats de sa quinzième session, etant
entendu que ces activités seraient coordonnees avec celles d'autres or~anismes,

notamment ceux Qui sont enumérés au para~raphe 5 du document ID/B/261/Add.3.

98. Le Conseil a approuvé les activites preparatoires entreprises par l'ONUDI
et adopté la résolution 54 (XV) relative à la Decennie du développement industriel
de l'Afrique (1980-1990) (voir Annexe 1).

99. Le Conseil a étudié la proposition du Directeur exécutif tendé G à creer
une banque internationale du développement industriel (ID/B/261/Add.7). Le Conseil
a reconnu l'importance des apports financiers pour l'industrialisation des pays en
développement. Ayant reçu trop tardivement les documents du secrétariat sur cette
question~ toutes les délegations n'ont pas eu le temps d'étudier la proposition
figurant dans ce document et de présenter leurs observations à ce· sujet et le
Conseil a donc décidé que le Comité permanent. à sa seizième session, poursuivrait
l'examen de cette proposition. entame à la quinzième session du Conseil, et
prendrait une décision à son sujet. En outre,- le Conseil a décidé qu'aucune
suite ne devrait être donnée par le secretariat à la proposition présentee dans
le document ID/B/261/Add.7 ou à des propositions analogues en attendant que le
Comité permanent ait statué en la matière à la seizième session.
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100. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de lui présenter ù sa seizième session
un rapport sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de sa résolution 52 (XIV)
du 19 mai 1980, des conclusions du Conseil figurant au paragraphe 54 du rapport
sur les travaux de sa quatorzième session 14/, et des conclusions ci-dessus
relatives à la suite donnée aux décisions et recommandations de la troisième
Conférence générale de l'ONUDI. l
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CHAPITRE V
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SUITE A DONNER AUX DECISIONS ET RECO~ffiNDATIONS DE LA ONZI~4E

SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE GENERALE INTERESSANT LE
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

101. A sa 290ème séance. le Zo mai, le Conseil a commencé à examiner le point 7 de
l'ordre du jour 15/. Pour l'examen de ce point, le Conseil était saisi d'un rapport
du Directeur exécutif (ID/B/265).

102. La communauté mondiale - en dépit de la conjoncture économique - ne devait pas
se laisser détourner de ses efforts en vue de restructurer le système économique
international et de rendre la coopération internationale pour le développement
plus efficace; à cet égard. il était regrettable que :a onzième session
extraordinaire n'ait pas permis de lancer les négociations globales tant attendues.
Cependant. la Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement, qui avait été ultérieurement adoptée par
l'Assemblée générale à sa trente-einquième session, devait être. aussi promptement
que possible. traduite en programmes de travail pragmatiques et réalisables. si
l'on voulait qu'elle contribue utilement à l'instauration d'un nouvel ordre
économique international. A cet égard, l'ONUDI devrait jouer un rôle actif et
déterminant.

103. S'agissant du dialogue Nord-Sud. il a été proposé que l'ONUDI étudie la
nature et les incidences de ce dialogue, la mutation des structures économiques
internationales, et ses rapports avec la coopération Nord-Sud et la coopération
Sud-Sud. si les principes de l'égalité et de l'avantage mutuel étaient reconnus
et si les pays du Nord et ceux du Sud faisaient preuve de patience et respectaient
leurs positions respectives, en recherchant des domaines d'entente et en faisant
abstraction de leurs divergences. les difficultés qui entravaient les négociations
globales pourraient être progressivement aplanies et on pourrait aller de l'avant.

104. Dans cet ordre d'idées. on a fait observer que la coopération Sud-Sud
n'excluait pas une coopération Nord-Sud fondée sur l'égalité et la collaboration
en fait, elles pouvaient se compléter.

105. Les délibérations de la onzième session extraordinaire avaient conféré une
importance accrue à certains domaines prioritaires, définis par le Conseil à sa
quatorzième session; il s'agissait notamment des domaines suivants: technologie
industrielle, production industrielle, mise en valeur des ressources humaines et
restructuration industrielle, y compris les aspects sociaux de l'industrialisation.

106. A sa 300ème séance. le 29 mai 1981. le Conseil a pris note du premier rapport
intérimaire relatif à la suite à dcnLer aux-üecisions et recommandations de la
onzième session extraordinaire de l'Assemblée générale intéressant le développement
industriel (ID/B/265). décidé d'examiner les prochains rapports intérimaires
pertinents en même temps que les rapports relatIfs au point 6 de l'ordre du jour

15/ Les délibérations du Conseil sur le point 7 de l'ordre du jour sont relatées
dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR.285, par. 3. ID/B/SR.286. par. 7. 39, 51.
63. 71 à 73 et 110; ID/B/8R.287. par. 7; ID/B/SR.290. par. 65 et
ID/B/SR.291. par. l à 13.
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CHAPITRE VI

PROGRAMME DES CONSEILLERS INDUSTRIELS HORS SIEGE

107. A sa 298ème séance, le 26 mai, le Conseil a abordé l'examen du point 8 de
son ordre du jour 16/. Pour l'examen de cette question, le Conseil était saisi
d'un rapport du Directeur exécutif (ID/B/254). Le rapport de l'Administrateur
du PNUD sur l'appui sectoriel (DP/555), destiné à la vingt-huitième session du
Conseil d'administration du PNUD, avait également été distribué aux membres du
Conseil.

108. On a largement appuyé le programme des conseillers industriels hors siège
qui jouait un rôle de premier plan dans le développement industriel et était très
utile pour exécuter et suivre les activités d'assistance technique en faveur des
pays en développement. Les conseillers industriels hors siège constituaient un
lien entre l'ONUDI et les pays en développement, un lien qui accroissait l'effi
cacité des activités opérationnelles de l'Organisation et leur permettait de mieux
répondre aux besoins de ces pays.

109. Il faudrait s'attacher particulièrement à fournir des services de
conseillers industriels hors siège aux pays les moins avancés et l'on s'est
félicité à cet égard des efforts faits jusqu'ici par le secrétariat pour augmenter
le nombre de conseillers industriels en poste dans ces pays. Il conviendrait,
a-t-on dit, de publier une liste des pays où se trouvent en poste des conseillers
industriels. On a pris note avec satisfaction de la désignation d'un conseiller
industriel de sexe féminin.

110. On a noté avec préoccupation que dans certains cas un seul conseiller
industriel devait s'occuper de plusieurs pays; cependant, on a apprécié, eu égard
notamment aux restrictions financières en vigueur, les efforts du secrétariat
pour remédier à cette situation.

111. Dans toute la mesure du possible, les conseillers industriels hors siège
devraient être des ressortissants des pays en développement. Il conviendrait
cependant, a-t-on ajouté, que soit respecté le principe de la répartition
géographique équitable. On a également dit que pour mener à bien sa mission,
un conseiller industriel devait bien connaître les aspirations nationales et les
stratégies du pays concerné.

112. L'un des moyens de préserver la qualité du travail des conseillers
industriels hors siège, a-t-on suggéré, serait que le Directeur exécutif établisse
régulièrement des rapports sur leurs activités, selon une présentation et des
critères d'évaluation normalisés.

!Y Les délibérations du Conseil sur le point 8 de l'ordre du jour sont
relatées dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR.284, par. 29;
ID/B/SR.285, par. 15; ID/B/SR.286, par. 22 et 46; ID/B/SR.287, par. 41,67,
77 et l05~ ID/B/SR.288. par. 2~; ID/B/SR.298, par. 3 à 52 et
ID/B/SR.299, par. l à 7, 35. 59 et 61.
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113. Etant donne le succès du ~rogramme, il était nécessaire de porter le nombre

des conseillers industriels hors siège à 50, ainsi que l'avait recommandé le

Conseil à sa quatorzième session. On a aussi émis l'avis que le Conseil devrait

demander au PNUD, vu la situation économique actuelle, de maintenir, à tout le

moins, les 42 postes prévus par son Conseil d'administration à sa vingt-septième

session. On a noté avec regret la proposition récente du PNUD tendant à geler le

nombre des postes de conseillers industriels hors siège à 33.

114. En revanche, a-t-on fait observer, compte tenu du budget limité du PNUD, le

Conseil ne devrait pas insister pour que des crédits plus importants soient affectes

à l'élargissement du programme des conseillers industriels hors siège, étant donné

que ces crédits ne pouvaient être augmentés qu'aux dépens d'autres activités de

l'Organisation, principalement des chiffres indicatifs de planification alloués aux

programmes par pays. Il convenait de pourvoir en priorité aux besoins des pays les

moins avancés et de mieux tirer parti des mécanismes existants afin de fournir des

services de conseillers industriels hors siège, selon la proposition presentée

initialement par Sir Robert Jackson dans son rapport intitulé aLe renforcement

du programme des conseillers industriels hors siège" 17/. Ce programme comprendrait,

en plus des conseillers industriels hors siège, le réseau d'administrateurs

auxiliaires de l'ONUDI placé sous la direction d'un conseiller industriel, des

missions de fonctionnaires du siège de l'ONUDI, et le personnel international

affecté aux projets intéressant le secteur iniustriel.

115. On a adressé des remerciements aux pays donateurs qui, en versant des

contributions d'affectation spéciale, avaient soutenu le programme, et on a

formule l'espoir que d'autres pays suivraient cet exemple. Il a été proposé

d'entamer ~es discussions avec le secrétariat sur le financement possible d'un

poste supplémentaire de conseiller industriel hors siège.

116. On a émis l'avis que c'était à l'ONUDI plutôt qu'au PNUD qu'il incombait

de financer le programme. On a également approuvé le désir de certains gouver

nements d'allouer une partie de leur chiffre indicatif de planification au finan

cement des services que leur'fournissait le pr~gramme.

117. Le PNUD, a-t-on déclaré, devrait garder le rôle central dans le financement

de l'assistance technique multilatérale à l'aide de contributions volontaires.

Etant donné que les conseillers industriels hors siège étaient essentiellement

charges d'élaborer et de mettre en oeuvre la cooperation technique, ils devraient

être rattaches au PNUD et continuer à faire partie du personnel des bureaux des

représentants résidents. Pour la même raison, le programme des conseillers

industriels, qui était une activité d'appui technique, devait être financé

exclusivement au moyen de contributions volontaires, à savoir les crédits ouverts

pour l'appui sectoriel et les chiffres indicatifs de planification nationaux, et

non par le budget ordinaire.

118. On s'est inquiété de l'augmentation proposée des crédits destinés à

financer les frais de voyage des conseillers et de l'usage qu'il etait prévu d'en

17/ ID/B/228, Annexe.
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faire. La réunion mondiale des conseillers industriels hors slege envisagée pour
1982 était inutile, a-t-on déclaré, puisque les conseillers avaient déjà indivi
duellement des constacts satisfaisants avec le siège de l'ONUDI. On a également
fait des réserves sur les deux réunions régionales proposées pour 1981.

ll~. On a fait observer par ailleurs que les réunions régionales, interrégionales
et mondiales de conseillers étaient utiles pour promouvoir la coopération économique
et technique entre pays en développement. Vu le montant des frais de voyage
qu'entraînaient les réunions mondiales et régionales, on a réclama des rensei
gnements plus détaillés sur ces rét4~ions ainsi qu'une évaluation de leurs
résultats.

120. On a également exprimé l'opinion qu'une évaluation complète des activités
menées jusqu'ici dans le cadr~ du programme devrait être soumise au Conseil à sa
prochaine session. Le Directeur exécutif devrait également faire rapport au Conseil,
à sa prochaine session, sur les résultats des efforts qu'il a faits pour renforcer
le programme, en particulier au profit des pays les moins avancés.

121. On s'est d~claré en faveur du renforcemp.nt et de l'amélioration du système
de contrâle des rapports sur les activités hors siège.

122. Le programme des administrateurs auxiliaires était très utile, mais il
faudrait, a-t-on estim~, évaluer ce programme de manière à donner une idée claire
de ses incidences pratiques. Des remerciements ont été adressés aux pays qui, par
leur appui, avaient permis de créer des postes d'administrateurs auxiliaires et en
particulier au pays qui avait financé un poste pour un candidat d'un pays en
développement. Il faudrait augmenter le nombre des administrateurs auxiliaires,
si possible en recrutant des candidats des pays en développement. La formation
était un aspect important du programme et on a exprimé l'espoir que l'ONUDI
poursuivrait ses fructueuses réunions de mise au courant et d'évaluation à
mi-parcours.

123. A sa 301ème séance, le 30 mai 1981, le Conseil a examiné le rapport du
Directeur exécutif sur le programme des conseillers industriels hors siège (ID/B/254)
et a pris acte de la décision 80/32 du Conseil d'administration du PNUD ainsi gue
du rapport de l'Administrateur du PNUD sur l'appui sectoriel (DP/555), daté
d'avril 1981.

124. Le Conseil s'est de nouveau déclaré convaincu de l'importance du programme et
de la nécessité d'offrir à tous les pays en développement, particulièrement aux pays
les moins avancés, les services de conseillers industriels hors siège.

125. Le Conseil a rappelé la décision III (VII) du 14 mai 1913 par laquelle il
recommandait de porter à 60, avant 1977, le nombre des conseillers industriels hors
siège et la recomm~ndation ultérieure faite par l'Assemblée générale, dans sa
résolution 32/65 Œ~ 19 décembre 1977 d'augmenter le nombre des conseillers
industriels, ainsi que la conclusion de sa treizième session par laquelle il faisai~

sienne l'opinion exprimée dans le rapport Jackson 18/, selon laquelle le programme
des conseillers industriels hors siège devait être renforcé 19/.

18/ ID/B/228, Annexe.

19/ Documents.0f.ficie1s de 1.'1\.ssEmblée r:énéra~e_L-y-_e_nte-quatrième session,
Supp1~ent ~o 16 (1\./34/16), par. 63.
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126. Cependant, le Conseil a noté dans le rapport de l'Administrateur du PNUD
les contraintes financières imposées pendant la période en cours aux activités
du Programme des Nations Unies pour le développement,:- Le Conseil s'est déclaré
satisfait de la réponse positive donnée par un grand nombre de pays en dévelop
pement à l'Administrateur du PNUD, quant au financement partiel du coût du programme
des conseill.ers industriels hors siège, exposé au paragraphe 3 de la décision 80/32
du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement.

127. Le Conseil a invité le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement à maintenir .au niveau actuel les services de conseillers
industriels hors siège et à faire tout ce qui était possible pour les augmenter.

128. Le Conseil a invité les Etats membres à fournir volontairement des fonds
supplémentaires à l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
en vue d'augmenter le nombre des conseillers industriels hors siège. En outre, le
Conseil s'est déclaré satisfait du programme des administrateurs auxiliaires et a
invité les Etats membres à accroître le nombre. des administrateurs auxiliaires. en
en recrutant notamment dans des pays tiers en développement.

129. Le Conseil e souligné la nécessité, dans le recrutement de conseillers
industriels hors siège, de do~~er la primauté aux compétences techniques et à
l'expérience des intéressés, tout en recrutant des candidats du plus grand nombre
possible de pays. particulièrement des pays en développement.

130. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel de lui faire rapport à sa seizième session sur les
décisions prises par le Programme des Nations Unies pour le développement et sur
l'évolution du programme.
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CHAPITRE VII

le
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REDEPLOIEMENT DES INDUSTRIES DES PAYS DEVELOPPES
VERS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT

131. A sa 291ème séance, le 20 mai, le Conseil a commence à examiner le point 9 de
l'ordre du jour 20/. Pour l'examen de ce point. le Conseil etait saisi d'un rapport
du Directeur exécutif (ID/B/251).

132. Le secrétariat a éte félicité pour les recherches qu'il avait effectuées en
1980 dans le domaine du redéploiement, recherches dont certaines conclusions
extrêmement utiles pouvaient être tirées. L'approche et les propositions du
secrétariat en ce qui concerne ses futurs travaux étaient tout à fait acceptables,
mais il convenait de mettre davantage l'accent sur la recherche à des fins pratiques,
en parti~ulier, sur l'information relative au redéploiement effectivement entrepris.

133. Al' avenir, les études devraient tenir compte du fait que le redéploiement :
a) devrait être fondé sur le principe de l'avantage comparatif dynamique. confor
mement aux priorites nationales des pays en développement; b) devrait entrer dans
le cadre de la promotion du transfert des techniques et c) ne devrait pas seulement
être un moyen d'accès à main-d'oeuvre ou à des matières premières bon marché ni
servir à transférer des industries démodées ou polluantes. Il faudrait, dans ces
etudes, examiner également les incidences des politiques protectionnistes sur
l'industrialisation des pays en développement.

134. On a aussi suggéré que l'ONUDI entreprenne une étude systématique sur la
manière dont les pays en développement pourraient définir des structures
industrielles rationnelles, adaptées aux conditions locales : de telles structures
étaient en effet indispensables pour assurer un développement économique et
industriel rapide.

135. Dans un proche avenir. le redéploiement prendrait un nouvel essor grâce aux
progrès techniques dans des domaines comme le génie génétique. les nouvelles
sources d'énergie et les micro-processeurs: il était donc nécessaire de coordonner
les activités des services de l'ONUDI chargés de la technologie et du redéploiement
en vue. notamment, d'empêcher le transfert des techniques dépassées aux pays en
développement. Dans le cadre de ces activités de coordination. il faudrait tenir
compte de la Section de la coopération économique entre pays en développement de
l'ONUDI. On pouvait appuyer la proposition du secrétariat visant à établir une
communication plus directe avec des gouvernements et des groupements régionaux pour
les futurs travaux sur le redéploiement.

20/ Les délibérations du Conseil sur le point 9 de l'ordre du jour sont
relatées dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR.285, par. 14; ID/B/SR.286,
par. 15. 20, ID/B/SR.287, par. 42,48,82.83,104; ID/B/SR.288, par. 3;
ID/B/SR. 289, par. 15. 47; ID/B/SR.290. par. 3; ID/B/SR.291, par. 14 à 77.
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l3b, Or! 9. ep;alement exprimé l'avis que le document du secrétariat sur le

rerFploiement paraissait déséquilibré. car il n'exposait que les propositions

Gman!J.llt des pays en développement. Cela donnait l'impression que le redéploiement

ét.s.i t, nn processus consistant à démanteler des industries dans le Nord pour les

ruimplunter dans le Sud. L'industrialisation des pays en développement s'inscrivait

ùans le cadre de l'évolution dynamique et de l'interdépendance de l'économie

mondiale et serait assurée surtout par la création d'industries nouvelles dans le

Sud grâce a des investissements intérieurs et internationaux plutôt que par le

redéploiement d'industries du Nord vers le Sud.

137. A propos de la recommandation figurant dans le document du secrétariat

selon laquelle les pays développés à économie de marché devraient appliquer

systématiquement des politiques d'aménagement positives et prospectives. on a

souligné qu'en général les gouvernements de ces pays n'avaient pas pour politique

d'intervenir dans le libre jeu des forces du marché. et que l'expérience montrait

qu'il était impossible de prévoir les tendances et les ajustements nécessaires

avec une exactitude suffisante pour pouvoir intervenir de manière préventive et

systématique.

138. Les recherches faites par l'ONUDI sur le redéploiement n'avaient pas permis,

malgré les ressources considérables consacrées aux études se rapportant directement

ou indirectement à cette question. d'évaluer les incidences desdites études sur la

création de capacités de production dans les pays en développement. Une telle

évaluation montrerait que les études de l'ONUDI n'avaient joué. tout au plus. qu'un

rôle très limité dans le renforcement du potentiel industriel de ces pays; il

faudrait de ce fait reconsidérer l'utilité de ces études. et notamment de celles

qui portaient sur le modèle d'industrialisation de Lima. On a fait valoir qu'il y

avait un dés~quilibre dans les recommandations relatives aux études entre les trois

groupes de pays - en particulier. l'attention avait été concentrée sur les pays

industrialisés de l'Ouest - et qu'aucune étude n'avait été consacrée aux pays à

économie-planifiée. Il incombait à l'OWJDI d'examiner plus attentivement les

résultats obtenus en matière industrielle et les conditions d'investissement dans

les pays en développement.

139. On s'est déclaré en faveur des études portant sur le développement industriel

de certains pays et sur l'expansion de leurs exportations de produits manufacturés,

ainsi que des études visant à recenser les facteurs qui favorisent une croissance

industrielle superieure à la moyenne. Pour les études de cas. a-t-on ajouté, il

faudrait choisir les industries complémentaires des industries traditionnelles des

pays en développement.

140. Compte tenu des problèmes qui se posent à certains pays en développement,

l'accent devrait être placé sur la mise au point de te,::hniques particulièrement

bien adaptées aux conditions locales; de plus. il faudrait tenir compte des lois

économiques objectives lors de la modification et de la restructuration des

industries. Dans ces conditions, il faudrait renforcer le rôle de l'Etat dans les

pays en développement. pour ce qui est de la définition des orientations du

redéploiement et du choix des priorités, compte tenu des plans nationaux.
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141. On a également déclaré que le redéploiement représentait plus que le
déplacement des industries existantes des pays développés vers les pays en
développement, puisqu'il impliquait aussi qu'une part plus importante des
nouvelles capacités de production devrait être concentrée dans les pays en
développement, conformément à l'objectif de Lima. A long terme, le protec
tionnisme exercé par les pays développés nuisait à la production. Bien que le
redéploiement puisse leur poser des problèmes sociaux, ces derniers auraient un
caractère transitoire et pourraient être surmontés.

142. Les futures activités de l'ONUDI dans ce domaine devraient essentiellement
porter sur l'étude des tendances actuelles, des obstacles au redéploiement et des
industries susceptibles d'apporter une contribution maximale au développement
industriel des pays en développement et à la mise en oeuvre de techniques
perfectionnées dans ces pays; les industries ainsi identifiées ne devr~ient pas
être seulement des industries légères ou des industries marginales.

143. Le redéploiement des industries ne devait pas conduire à une division
internationale du travail réservant les procédés industriels relativement simples
aux pays en développement, qui deviendraient de plus en plus tributaires des
techniques modernes et des connaissances scientifiques et techniques importées.

:44. Le rôle des sociétés transnationales dans le processus de redéploiement
devait être examiné avec une attention particulière : les industries établies
par ces sociétés dans les pays en développement méconnaissaient dans une large
mesure les structures économiques internes. Dans le cadre de ses activités
de recherches globales, l'ONUDI devrait s'intéresser à l'évaluation de la possi
bilité d'un redéploiement industriel aux niveaux régional et sous-régional, car
une telle mesure permettrait de mieux défendre les intérêts économiques de groupes
de pays en développement contre les sociétés transnationales.

145. On a également fait remarquer que le redéploiement n'était qu'une des
diverses formules possibles pour restructurer l'industrie mondiale; cependant,
c'est sur le redéploiement des industries des pays développés vers les pays en
développement que devraient être centrés les travaux de l 'ONUDI. D'après
l'évolution constatée jusqu'ici, les craintes que le redéploiement pourrait
inspirer aux pays ~éveloppés n'étaient pas justifiées : le redéploiement
signifierait que la main-d'oeuvre hautement qualifiée des pays développés pourrait
être employée dans les pays en développement relativement avancés sur le plan
technique, à l'avantage économique des uns comme des autres, puisqu'il en résul
terait un accroissement du commerce et de la coopération au niveau international.

146. A sa 301ème séance, le 30 mai 1981, le Conseil a pris note du rapport du
Directeur exécutif intitulé "Redéploiement des industries des pays développés vers
les a s en dévelo ement : études de l'ONUDI sur la restructuration industrielle"

ID/B/25l) et a réaffirmé l'importance du redéploiement tel qu'il es~ décrit au
paragraphe 73 de l'annexe à la résolution 35/56 de l'Assemblée gén~rale en date du
5 décembre 1980 relative à la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement.
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147. Le Conseil a estimé gue'l pour l'établissement des études sur le redéploiement,
il faudrait se préoccuper des réalisations effectives dans ce domaine~ eu égard
aux déclarations faites durant le débat.

148. Le Conseil a décidé gue le secrétariat devait continuer à améliorer et à
développer son programme portant sur le redéploiement industriel conformément aux
orientations approuvées par le Conseil à sa treizième session 21/ et aux résolutions
de l'Assemblee générale 34/98, du 13 décembre 1919, sur la coopération en matière
de développement industriel et la troisième Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel, 35/56~ du 5 décembre 1980~ sur
la Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement~ et 35/66, du 5 décembre 1980, sur la
coopération en matière de développement inwl?~.

149. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de lui présenter, à sa seizième
session, un rapport détaillé sur les progrès accomplis dans ce domaine.
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CHAPITRE VIII

SYSTEME DE CONSULTATIONS

150. A sa 292ème séance, le 21 mai, le Conseil du développement industriel a

commencé l'examen du point 10 de l'ordre du jour 22/, pour lequel il était saisi

d'un rapport du Directeur exécutif sur la suite donnée aux décisions et aux

recommandations de la troisième Conférence générale de l'ONUDI (document ID/B/261),

d'un rapport du Directeur exécutif sur le système de consultations (document

ID/B/257) et d'un rapport du Président du Conseil du développement industriel à

sa quatorzième session ordinaire et à sa deuxième session extraordinaire sur le

projet de règlement intérieur pour le système de consultations (ID/B/258).

151. On a souligné l'intérêt du système de consultations sous la forme sur laquelle

le Conseil s'est prononcé à des sessions antérieures. Les consultations déjà

tenues avaient conduit à des recommandations importantes de politique. Le

système de consultations était un bon exemple de coopération internationale il un

programme qui recueillait l'appui général.

152. On a, cependant, proposé que le secrétariat fasse une étude approfondie et

détaillée des résultats concrets des consultations. Malgré l'utilite de beaucoup

d'entre elles, on pouvait encore se demander s'il était bien justifie de leur

consacrer une part importante, en augmentation constante, des ressources de l 'ONUD!.

Le secrétariat devrait étudier le rapport coût-efficacité des consultations et

leur contribution directe à l'industrialisation des pays en développement. Le

Comité du programme et de la coordination, dans son evaluation du système, n' avait

analysé en détail ni son coût ni ses avantages.

153. Il était trop tôt pour une évaluation détaillée du système puisque son

principal objectif, énoncé au paragraphe 61 d) de la Déclaration et du Plan d'action

de Lima 23/, était de servir d'instance aux pays développés et aux pays en dévelop

pement pour les négociations concernant le redéploiement. Le système devait être

évalué il un échelon politique intergouvernemental et non au moyen d'études de

coût-efficacité. On a dit aussi que le systèrr.e avait atteint un "taux de

rentabilité" satisfaisant et que les ressources n'étaient pas gaspillées dans des

procédures administratives compliquées.

154. En prenant acte des conclusions et des recommandations des consultations

tenues en 1980, on a exprimé l'espoir que des mesures consécutives efficaces

22/ les délibérations du Conseil sur le point 10 de l'ordre du jour sont

relatées dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR.284, par. 21; ID/B/SR.285,

par. 3,6,9 et 13; ID/B/SR.286, par. 2, 11, ~5, 23, 37, 46, 53 et 60;

ID/B/SR.287, par. 6, 16,20,29, 38, 47, 62, 70, 83, 91 à 94, 98, 100, 101, 105

et 113; ID/B/SR.288, par. 4, 5, 10, 18 et 23; ID/B/SR.289, par. 16; ID/B/SR.290,

par. 2 il 4; ID/B/SR.292, par. 1 à 57; ID/B/SR.293, par. 1 à 44; ID/B/SR.294,

par. l à 7; et ID/B/SR.30l, par. 27 à 37.

23/ ID/CO~F.3/31, chap. IV.
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seraient adoptées bientôt pour garantir l'application des décisions par les pays

participants, en particulier au niveau gouvernemental dans les pays industrialisés

- ce qui serait possible si tous les pays participaient au niveau de l'élaboration

des politiques, et que le Conseil continuerait à être informé des activités dans

ce domaine. Par ailleurs, les conclusions et les recommandations des consul-

tations ne devaient pas engager les gouvernements. On a émis l'avis que, tout

au long des consultations, les groupes sociaux, en particulier les syndicats ~

devaient être convenablement représentés. Pour accroître l'impact des consultations,

il fallait diffuser plus largement leurs conclusions et lCl:rs recommandations.

155. On a pris acte des conclusions et des recommandations des consultations

tenues en 1980. Cependant, on a exprimé l'avis que la proposition énoncée au

paragraphe 5 e) du document ID/B/257 relevait essentiellement de la compétence

de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. On s'est déclaré

préoccupé par l'importance excessive donnée aux contrats types car d'autres

questions méritaient un rang de priorité plus élevé. On a dit qu'aucun projet de

contrat type ne devait être publié si la publication n'en avait pas été approuvée

par consensus à une consu:!..tation.

156. On a cependant fait observer que les arrangements contractuels étaient

l'expression concrète de la coopération industrielle et qu'ils avaient été examinés

à la- demande des pays participants.

157. On s'est déclaré préoccupé par ce que certains programmes 6taient axés sur

des problèmes que d'autres organismes des Nations Unies étaient mieux à même

de résoudre - par exemple~ la Conférence des Nations Unies sur le commerce et

le développement pour les problèmes commerciaux.

158. On a pris note des préparatifs en vue des consultations prévues pour 1981,

mais on a demandé des renseignements à jour au sujet de la Consultation régionale

sur l'industrie des machines agricoles, qui doit avoir lieu en Afrique.

159. A propos du programme pour 1982-1983, on a déclaré que six consultations

pendant l'exercice correspondraient à la capacité et aux ressources limitées du

secrétariat. On a exprimé l'opinion qu'il fallait ajouter aux secteurs faisant

déjà l'objet de consultations d'autres secteurs particulièrement importants pour

les· pays en développement, en particulier le textile et l 'habillement et le bois

et les produits du bois.

160. On a aussi émis l'avis qu'il valait mieux renforcer le système plutôt que

l'étendre. On s'est demandé s'il était justifié d'organiser une deuxième

consultation sur l'industrie pharmaceutique trois ans à peine après la première.

Le secrétariat devrait se donner le temps de bien préparer les consultations.

161. Par ailleurs, on a souligné l'utilité des consultations sur les produits

pharmaceutiques et appuyé l'idée de la création d'un comité d'experts en produits

pharmaceutiques. Il a en outre été proposé d'établir un document sur les accords

contractuels dans ce domakne.

162. On a suggéré d'attendre de trois à cinq ans avant d'organiser une nouvelle

consultation sur un secteur donné. Cela permettrait de mieux préparer les

consultations, de Illettre en oeuvre les décisions déjà prises, compte tenu de la

période sur laquelle portent les plans et programmes nationaux des pays en
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développement, et d'atténuer les difficultés financières de l'Organisation. A
cet égard, il ne fallait pas décider de tenir d'autres consultations sur tel ou
tel secteur avant qu'une consultation précédemment prévue pour ce secteur ait eu
lieu.

163. Au sujet du programme préliminaire du secrétariat pGlur 1984-1985, on a
exprimé l'opinion que, si l'établissement de programmes à long terme présentait
des avantages, l'approbation de ces programmes devait dépendre des recommandations
formulées non seulement par les participants aux consultations mais encore par
le Conseil du développement industriel après qu'il aurait examiné les résultats
des consultations antérieures.

164. On a également souligné qu'il serait plus utile d'établir les priorités
à long terme par référence aux secteurs et non aux consultations. On a exprimé
l! opinion que l'organisation de consultations régionales sur des secteurs
intéressant cert6.ins pays en développement, dans :e cadre du programme approuve
pour un exercice 'biennal donné, offrait des possibilités intéressantes.

165. On a estim~ que le programme préliminaire pour 1984-1985 devait être non
seulement approuvé, mais encore étendu à de nouveaux secteurs, comme la pêche
et l'énergie poux l'industrie.

166. Une offre a été faite d'accueillir une consultation sur le financement
industriel et on a 2~nfirnê les offres antérieures d'accueillir des consultations
sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle et sur les engrais.

167. Lors de son examen du ra: ort du Directeur exécutif sur le s stème de
consultations ID/B/257), le Conseil a pris note des conclusions et recommandations
des réunions de consultation tenues en 1980.

168. Le Conseil a pris note de l'état d'avancement des travaux preparatoires aux
réunions de consultation prévues pour 1981, comme suit

La deuxième Consultation sur l'industrie pétrochimique;
La première Consultation sur l'industrie alimentaire;
La première Consulte.tion sur l'industrie des bi~s -d'équipement;
La Consultation régionale s~' l'industrie des machines agricoles en
Afrigue.

169. Afin de faire en sorte gue le système de consultations puisse staisfaire au
mieux les besoins des pa.ys en développement, le Conseil a décidé de demander au
Directeur exécutif de lui présenter. à sa seizième session, une anal.yse des coûts,
des résultats et des réalisations de toutes les consultations tenues ,jusqu'ici,
travaux préparatoires compris.

170. Le Conseil a demandé à l'Assemblée générale, à sa trente-sixième session, de
tenir compte, lorsqu'elle allouerait des ressources aux activités examinées par
le Conseil au titre du point considéré de l'ordre du ,i our, du consensus qui s'est
dégagé sur cette question lors de la quinzième session du Comité permanent ainsi
que des déclarations faites sur ce sujet 24/.

24/ ID/B/268 et Corr.l, par. 134 à 140 et 222 à 225.
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111. Le Conseil a décidé que le programme des réunions de consultation pour

l't;'Cercice biennal 1982-1983 devrait porter sur les secteurs ci-après. sous

rT.,erve que soient achev€s. dans les délais voulus. les arrangements préparatoires

indispensables :

Consultation globale sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle;

Consultation globale sur le financen:.ent industriel;

Troisiêree Ccnsu]:i;aticn sur la. ilidh~.I1'gl.e;

- Deuxième Consultation sur l'industrie pharmaceutique;

Deuxième Consultation sur l'industrie des machines agricoles;

Première Consultation sur l'industrie du bois et des produits du bois

ossibilité d inscrire au
d'autres réunions que celles

enumerees cl.-dessus.

et u'il examinerait lors de se. seizième session. la

~ros;amme d:s réunions de consultation pour 19

172. Le Cons;il a. de plus. décide de demander au Directeur exécutif d'examiner

de mani~re approfondie la possibilité d'inscrire au progremme pour 1984-1985

des réunions de consultation sur les materiaux de construction, les techniques

industrielles et l'~quipement li~s à l'énergie et, enfin, les métaux non ferreux.

113. Com te tenu des resultats des réunions de consultation ui doivent se tenir

en 1981 et au cours de la periode biennale 19 2-1983, ainsi que des résultats de

l'examen visê au paragraphe 172 ci-dessus, le Conseil choisira, lors de sa

dix-se ti~me session les secteurs aux uels seront consacree dé de

consultation au cours de la periode bieanale 19 .-19 5.

174. Le· Conseil a souligné que dans la préparation, l'organisation et le suivi

des r6unions de consultation, il conviendrait de tenir pleinement compte des

comp~tences et des travaux des autres organismes du système des Nations Unies.

175. Le Conseil a fait siennes les observations figurant au paragraphe 84 du

document ID/B/257 et a décidé que trois ans au moins devraient normalement

s'€cQuler entre deux consultations sur un secteur ou un sujet donné.

116. te Directeur exécutif devrait soumettre à l'attention du Conseil. lors de

sa. seizième se~~don, un rapport sur al les mesures prises ou envisagées en

application des conclusions et recommandations de la deuxième Consultation sur

l'industrie du cuir et des articles en cuir, de la troisième Consultation sur

l'industrie des engrais et de la première Consultation sur l'industrie

pharmaceutique; bl les mesures prises ou envisagées en application des conclusions

et recommandations des r6unions de consultation gui doivent se tenir entre la

quinzi~me et la seizi&tc .sessions du Conseil; c) l'etat d'avancement des travaux

r~ aratoires aux r€ur~ons de consultation r€vues our la eriode biennale

19 2-19 3; etd) les resultats de l'examen vise au paragraphe 112 ci-dessus.

177. En vue d'assurer une participation accrue des p~s les moins avances aux

réunions de consultation? la participation de 50 representants de ces pays

- 36 -



.u

~

~ux.

ur
de

i

lr

Isions
3.

~

x

aux réunions de consultation organisées

178. Le Conseil a demandé au secrétariat de redoubler d'efforts pour tirer tout
le parti possible des competences et des informations disponibles dans les pays
en développement à tous les stades de la préparation et du suivi des réunions de
consultation 25/ •

25/ S'agissant du projet de règlement intérieur pour le système de consul
te.tic~ (ID/B/258), voir le ctapitre XXI "Aa.option du rapport de la quinziene
session", par. 351 à 354; pour ce qui concerne ],es propositions faites par le
Président. la décision prise par le Conseil et les déclarations faites par les
groupes B et D.
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CHAPITRE IX

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

179. A sa 293ème séance, le 21 mai, le Conseil a entamé l'examen du point 11 de
son ord1."e du jour 26/. Pour l'examen de cette question, le Conseil était saisi
d'un rapport du Directeur exécutif (ID/B/266).

180. l'insuffisance chronique (14,9 millions de dollars en 1980) et le caractère
rigide des contributions versées au Fonds des Nations Unies pour le développement
industriel ont été déplorés. Les ressources demeuraient bien inférieures au
niveau souhaitable, fixé à 50 millions de dollars par l'Assemblée générale dans
sa résolution 31/203, et malgré de nombreuses conclusions de consensus du Conseil
et résolutions de l'Assemblée générale, la part des contributions spéciales était
passée de 48,5 p. 100 en 1979 à 65,1 p. 100 en 1980. Si les pays en développement
avaient apporté au Fonds des contributions plus que généreuses, les pays
industrialisés, eux, n'avaient pas manifesté un empressement comparable.

181. Il a été proposé que le Conseil poursuive l'étude des questions liées au
Fonds entre les sessions et que l'on constitue un groupe de travail - composé de
représentants de tous les groupes géographiques - qui examinerait les moyens
permettant d'atteindre pour le Fonds le niveau de financement souhaitable et
d'assurer la souplesse nécessaire dans l'utilisation des ressources annoncées,
étudierait la programmation et le fonctionnement du Fonds, veillerait à ce que
les experts et l'équipement fournis aux pays bénéficiaires au titre de projets
financés par le Fonds proviennent du pays de leur choix, et veillerait à ce qu'il
soit fait davantage appel à des experts et à du matériel provenant des pays en
développement.

182. Les gouvernements, en pa..~iculier ceux des pays développés, ont été
instamment priés de prendre des mesures d'urgence pour accroître leurs contri
butions au Fonds afin d'atteindre dès que possible l'objectif d.es 50 millions
de dollars.

183. La plupart des contributions générales (soit actuellement 2,7 millions de
dollars en moyenne par an) etaient utilisées pour couv:rir les dépenses, en
monnaies convertibles, de projets finances par des contributions en monnaies non
convertibles et les pays dont les contributions étaient effectuées en monnaies
non convertibles ont été engagés à verser des contributions génerales de
contrepartie pour couvrir les dépenses des proj ets en monnaies non convertibles.

184. Par ailleurs, le principe des contributions volontaires, qui est à la base
même du Fonds, laissait aux pays donateurs toute latitude pour fixer à la fois
le montant de leurs contributions et la monnaie dans laquelle elles sont effectuées.

26/ Les délibérations du Conseil sur le point 11 de l'ordre du jour sont
relatËës dans les comptes rendus analytiques : ID/B/SR.284, par. 25, 41 et 51;
ID/B/SR.285, par. 3 et 13; ID/B/SR.286, par. 12, 15, 25, 34 et 54; ID/B/SR.287,
par•. 20, 39, 45, 65 et 67; ID/B/SR.288, par. 2 et 9; ID/B/SR.293, par. 45 à 59;
ID/B/SR.294, par. 8 à 65; ID/B/SR.300, par. 1 à 5.
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On a noté les résultats satisfaisants obtenus par l' ONl,.cJI pour ce qui est
d'utiliser plainement et efficacement les contributions en monnaies non convertibles
pour divers importants programmes et projets exécutés dans le cadre de
l'Organisation. Les activités de formation qui sont, à juste titre, considérées
comme l'élément le plus important des programmes prioritaires financés par le Fonds
étaient un bon exemple de l'utilisation efficace pouvant être daite des contri
butions en monnaies non convertibles.

185. Il fallait féliciter le Directeur exécutif d'avoir fait du Fonds un instrument
utile à l'exécution de programmes novateurs tout en s'efforçant d'éviter les
doubles emplois avec les organismes poursuivant les mêmes objectifs. le secrétariat
avait, à juste titre, donné la préférence aux projets qui, par leur effet multi
plicateur , profitaient à plusieurs pays; en outre, le rythme d' exécution était
satisfaisant.

186. On a estimé qu'il serait possible d'assouplir le fonctionnement du Fonds
et de mieux l'adapter aux besoins grâce à divers moyens: meilleure formulation
des projets, qui permet-trait de raccourcir les délais d'exécution; meilleure
coordination au sein de l' ONUDI; désignation au sein du secrétariat d'une seule
entité responsable qui suivrait le projet du début jusqu'à la fin (à cet égard,
la section chargée de la coordination du projet devrait avoir l'autorité
nécessaire vis-à-vis des autres sections de l'ONUDI); évaluation systématique et
intégrée; et contacts suivis avec les missions permanentes pour les tenir informées
régulièrement et de façon assez détaillée de l'état d'avancement des projets. En
particulier, les missions permanentes devraient recevoir des états financiers
détaillés aux divers stades de l'exécution des projets et des bilans compl~ts

une fois ceux-ci achevés; en outre, il ne faudrait pas transférer des sommes
d'un poste budgétaire à un autre sans avoir consulté au préalable le pays donateur.

187. On a aussi déclaré que seuls les projets approuvés par le pays bénéficiaire
en étroite collaboration avec les programmes d'autres organes des Nations Unies,
et en particulier avec le PNUD, devraient être présentés aux pays donateurs>
l'expérience ayant montré que l'absence d'engagement préalabJ~ de la part des
pays bénéficiaires était source de malentendus et de retard.

188. Le Fonds avait apporté une contribution utile à l'industrialisation des pays
en développement du fait qu'il s'était spécialisé dans des programmes novateurs,
dont le rythme d'exécution avait atteint un niveau satisfaisant. Il a été
proposé que, dans les rapports qui seraient présentés au Conseil à l'avenir au
sujet de l'administration du Fonds, le secrétariat donnE'! :plus de détails non
seulement sur les contributions reçues, mais aussi sur l'approbation et l'état
d'avancement des projets.

189. La possibilité de faire des contributions spéciales constituait un facteur
très important pour susciter l'intérêt des institutions non gouvernementales et
du secteur privé. Les pays industrialisés d~vraient être prêts à accroître leurs
contributions spéciales dans toute la mesure du possible; toutefois, ils devraient
les compléter par des contributions générales d'un faible montant qui permettraient
une plus g~ande souplesse dans la ges-tion du Fonds.

190. Les contributions spéciales étant versées pour des projets spécifiques, on
ne saurait considérer qu'elles imposent - contrairement à celles qui sont effectuées
en devises non convertibles - des restrictions à l'utilisation des fonds concernant
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les fourni~ures et les ~erv~ces. ~e~ problèmes qui pourraient se poser au sujet

de la gest10n des contr1but1ons spec1ales au Fonds devraient pouvoir être réglés

du moins en partie, par des décisions appropriées. •

191. Toutefois, il était inquiétant de constater que plusieurs pays versant des

contributions spéciales avaient indiqué qu'à l'avenir ils n'approuveraient un

projet que si les apports à ce projet étaient en totalité ou tout au moins en

grande partie fournis par le pays donateur. L'imposition de telles conditions

risquait d'entraver sérieusement la réalisation des projets.

192. La nature des contributions avait presque imposé les décisions de programmation

concernant le Fonds, avec pour conséquence une distorsion des priorités du

programme fixées par le Conseil: 32,4 p. 100 des ressources du Fonds avaient

ét~ dépensées pour la formation, bien que cette activités vienne au quatrième rang

des priorités.

193. On a aussi présenté des observations et demandé de plus amples renseignements

au secrétariat au sujet : a) de la proportio;:, des contributions spéciales qui

est effectivement dépensée dans le pays d' origin'O!, b) du coût en monnaies

convertibles des projets financés à l'aide de monnaies non convertibles. et

c) de l'impact sur le Fonds de l'inflation et des fluctuations des monnaies.

194. En ce qui concerne le point a) ci-dessus, en moyenne, 55 p. 100 des

contributions speciales étaient effectivement dépensées dans le pays d'origine,

encore que les pourcentages variaient, selon les pays, de 3? à 94 p. 100. S'agissant

du point b) ci-dessus, pour l'exercice biennal 1978-1980, des projets d'une valeur

de 9,9 millions de dollars avaient été financés à l'aide de monnaies non convertibles,

moyennant un coût de 4,8 millions de dollars en monnaies convertibles, soit 33 p. 100

du budget total pour cet élément. Ce taux, a-t-on fait observer, avait été réduit

à 25 p. 100 pour 1980. En ce qui concerne le point c) ci-dessus, on avait supposé

un taux mondial d'inflation de 8 p. 100 par an sur la "Case de .::. 3.ug:m.entation des

coûts. Les contributions comptabilisees en équivalents dollars etaient calculées

au taux de change des Nations Unies au moment de l'enregistrement; les fluctuations

de ce taux-avaient conduit à une réévaluation, la différence étant enregistrée

comme ajustement. Il n'étaIt pas possible à l'heure actuelle, de chiffrer

l'incidence totale des fluctuations des monnaies, étant donné que celles-ci se

produisaient fréquemment et touchaient un nombre considérable de devises.

1

195. A ses 293ème et 294ème séances, les 21 et 22 mai, le Conseil a examine le

rapport du Directeur exécutif sur les trois années de fonctionnement (1978-1980)

du Fonds des Nations Unies 'Pour le dévelowemep.t industriel (document ID/B/266) et

a noté avec satisfaction le caractère exhaustif de la documentation présentée ainsi

~ae les aGtivit€s menGes par le secrétariat depuis la création du Fonds des

Nations Unies pour le développement industriel. Le Conse1l a examine ce document

à la lumière des buts du Fonds des Nations Unies pour le développement industriel,

ui sont définis dans la résolution 31/202 de l'Assemblée générale en date

du 22 décembre 197 •

196. Le Conseil a approuvé le programme 'Proposé 'Pour 1982 et a donné au Directeur

exécutif pouvoir d~~pprouver les projets à financer au titre du Fonds des Nations

Unies 'Pour le développement industriel en 1982 dans le cadre de ce 'Programme.

197. Rappelant la résolution 35/66 de l'Assemblée générale en date du

5 décembre 1.980, l~ Conseil a engage tous les Etats, et en particulier les pays
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développés. à contribuer au Fonds des Nations Unies pour le développement
industriel ou à relever leur contribution ~ ce Fonds - compte tenu de la nécessité
de faire preuve à cet égard d'un maximum de souplesse - en vue d'atteindre le
niveau souhaitable de financement fixE d 'un_ commun accord à 50 millions de dollars
par an.

198. Le Conseil a aussi noté avec inquiétude les contr~intes et les difficultés
que le Fonds connaissait depuis sa création.

199. Le Conseil a engage le sacrétariat à tenir compte des vue et suggestions
formulées pendant l'examen de ca point de l'ordre du j our dans les efforts qu'il
déploierait pour améliorer la préparation et la mise en oeuvre des projets à
financer par le Fonds des Nations Unies pour le développement industriel.

200. Le Conseil a pris note de la suggestion de créer un groupe de travail spécial
chargé d'étudier le fonctionnement du Fonds. Il a été décidé de reprendre l'étude
de cette question à la prochaine session du Conseil.
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CHAPITRE X

DISPOSITIONS TRANSITOIRES CONCEFmTANT L'ELARGISSEMENT
DE L'AUTONOMIE DE L'ONUDI

201. A sa 299ème séance, le 27 mai, le Conseil a abordé l'examen du point 12 de
l'ordre du jour 27!, pour lequel il était saisi d'une note du Directeur
exécutif (ID!B!263!Rev.l, ID!B!263!Rev.l!Add.l et Corr.l).

202. Selon une déclaration faite au nom d'un groupe de pays, ce groupe était
préoccupé au sujet de la répartition des postes les plus élevés du secrétariat
de l'ONUDI. Les pays socialistes, a-t-on déclaré, participaient très
activement aux travaux des organes directeurs de l'ONUDI et contribuaient
substantiellement aux activités du secrétariat. Ils continueraient d'appuyer
les efforts de l'Organisation en faveur des pays en développement: et afin de
renforcer la coopération industrielle internationale. Cependant, le groupe
se trouvait défavorisé du fait que le Directeur exécutif de l'ONUDI était un
ressortissant d'un pays en développement et son directeur adjoint un ressortissant
d'un pays du Groupe B. Afin de favoriser l'adoption è..e décisions par consensus
et de promouvoir la compréhension mutuelle entre les groupes géographiques,
le groupe devrait être représenté comme il convenait à tous les niveaux de
l'Organisation. On a demandé la création d'un autre poste de directeur exécutif
adjoint de l 'ONUDI qui serait réservé à un représentant des Etats membres du
groupe. Le Directeur exécutif a été prié de prendre les dispositions voulues
et d'examiner les incidences budgétaires de cette proposition avec le
Secrétaire général.

203. On s'est félicité des dispositions annoncées en vue d'élargir l'autonomie
de l'ONUDI dans le domaine administra~if. Quatre années s'étaient écoulées depu ~.s

que l'autonomie de l'ONUDI avait été pour la première fois renforcée et peu de
progrès avaient été faits depuis dans cette voie. On a noté avec inquiétude
que, bien que l'Acte cvnstitutif de l'Organisation ait été signé et ratifié par
de nombreux pays, aucun pouvoir concernant les ;;}.uestions de personnel n'avait
été délégué à celle-ci qui lui permette de renforcer suffisamment son autorité
pour assurer un passage sans heurt à sen nouveau statut. Le Directeur exécutif
a été prié de rester en contact avec le Secrétaire général afin d'obtenir
qu'il accepte de donner à 1 'ONUDI une plus grande autonomie encore dans les
questions de personnel. Il a en out.re été prié de porter une attention
particulière au recrutement des ressortissants de pays en développement notamment
à des postes de haut niveau.

204. On a noté avec intérêt les pouvoirs accrus délégués à l 'ONUDI. Il fallait
que le Directeur exécutif continue de débattre avec le Secrétaire général du
statut J'utur de llmH..1DI en tant qu'institution spÉcialisée. On a dit
comprendre la nécessité pour le Directeur exécutif de poursuivre les entretiens
avec le Secrétaire général pour permettre à l'administration de l'ONUDI d'exercer
ses fonctions avec plus d'efficacité.

27/ Les délibérations du Conseil sur le point 12 de l'ordre du j our sont
relatées dans le compte rendu analytique ID/B/SR.299, par. 8 ~ 26.
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205. Deux préoccupations ont été expr~mees au sujet de cette période de
transition. Premièrement, à tout élargissement de l'autonomie et de la
responsabilité du Directeur exécutif et du secrétariat devrait répondre url
élargissement de l'autonomie et de la responsabilité du Conseil. Ceci nè
pourrait se produire dans une mesure importante tant que le nouvel Acte constitutif
n'aurait pas été adopté; ce document avait été établi avec un grand souci
d'équilibre et ne saurait être adopté de manière fragmentaire. Puisque le
Conseil du développement industriel était chargé de vérifier que les ressources
de l'ONUDI étaient utilisées efficacement, il était très important qu'il soit
consulté, en même temps que les organes administratifs dont relève l'ONUDI,
au sein du Secrétariat de l'ONU, au sujet des propositions tendant à modifier
sensiblement l'organisation interne de l'ONUDI. Cela était d'autant pluB
important que la modification du statut de l 'ONUDI, qui devait se produire sous
peu, habiliterait le Conseil à statuer en dernier ressort au sujet de tous ces
changements. Deuxièmement, le Secrétaire général devait garder le contrôle
des grandes décisions administratives et budgétaires concernant l'ONUDI, tant
qu'il en serait responsable. On espérait pouvoir travailler en coopération
étroite avec le Directeur exécutif et le secrétariat afin d'assurer une
transition sans heurt.

206. On a exprimé l'opinion qu'au cours de la période intérimaire, l'ONUDI
devrait disposer d'une plus grande autonomie concernant les questions de personnel,
ce qui était le seul moyen de répondre aux besoins d'une expansion continue des
activités opérationnelles en matière d'assistance technique et dans d'autres
domaines. Les propositions faites à ce sujet par le Directeur exécutif ont été
approuvées. 0n a noté que, dans sa réponse, le Sous-Secrétaire général aux
services du personnel avait fait état d'une souplesse accrue concernant les
questions de personnel; cependant, les dispositions arrêtées étaient loin de
répondre aux besoins réels de l'ONUDI et traduisaient une attitude trop rigide
~~ la part du Siège de l'Organisation des Nations Unies. Il fallait espérer
que celui-ci examinerait plus avant les besoins réels de l'ONUDI dans le
domaine des activités opérationnelles et qu'il apporterait les modifications
voulues à l'autonomie de l'Organisation dans les questions de personnel.

207. S'agissant de la proposition de créer un second poste de directeur
exécutif adjoint, on a rappelé que, lorsque le Conseil avait au cours des
derniers jours examiné les questions budgétaires, certains groupes régionaux
avaient dans leurs déclarations insisté sur la croissance zéro du budget. On
a émis l'avis que si l'ONUDI, étant donné ses activités opérationnelles,
était assurée de disposer de fonds supplémentaires, la création d'un nouveau
poste de directeur exécutif adjoint pourrait devenir possible. On a cependant
fait observer que, s'il était conforme au principe de la répartition
géographique équitable de pourvoir le poste de directeur exécutif par un
ressortissant d'un pays en développement et celui de directeur exécutif adjoint
par un ressortissant d'un pays développé, l'addition d'un autre directeur
exécutif adjoint provenant d'une zon~ géographique déterminée irait à l'encontre
de ce principe. .
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208. On a exprimé l'avis que, d'après les documents présentés au Conseil, peu
de progrès avaient été faits vers l'octroi d'une autonomie accrue à l'ONUDI.
De nombreuses mesures avaient été prises pour transformer l'ONUDI en
institution spécialisée, et l'Acte constitutif devait être ratifié par de
nombreux pays dans un proche avenir. Les dispositions d'ordre interne proposées
par le secrétariat de l'ONUDI étaient essentielles pour accroître l'efficacité
de l'Organisation. On a fait observer que l'ONUDI avait obtenu des résultats
très positifs depuis 1911 et que les demandes actuelles étaient fondées sur
l'expérience ainsi acquise. Il importait au plus haut point que le Secrétaire
général délègue le maximum de ses pouvoirs administratifs à l'ONUDI pour lui
permettre de se transformer sans heurt en institution spécialisée. Pour ce
qui est de la répartition géographique, on a appuyé la revendication tendant
à ce que le Directeur exécutif s'attache tout spécialement à recruter des
fonctionnaires uriginaires de pays en développement, surtout pour pourvoir
les postes les plus élevés. En cas de nomination d'un second directeur
exécutif adjoint, celui-ci devrait venir d'un pays en développement. Le
Directeur exécutif a été prié de reprendre contact à ce sujet avec le
Secrétaire général et de solliciter des pouvoirs supplémentaires dans les
questions de personnel.

209. Le secrétariat de l'ONUDI était déjà doté de certains pouvoirs en matière
de recrutement du personnel et le Directeur exécutif était habilité à prendre
des décisions concernant l'emploi des fonction~aires de grades allant jusqu'à
p-4~ toutefois, le secrétariat n'utilisait pas toujours ses pouvoirs. Certains
pays n'étaient pas du tout représentés au secrétariat, et notamment un pays
qui avait droit à cinq postes. Des experts dont la candidature avait été
présentée et favorablement évaluée demeuraient sur la liste sans être recrutés~

cette situation, a-t-on estimé, n'était pas normale et le secrétariat devrait
prendre des mesures appropriées pour y porter remède. Il y avait un
déséquilibre dans la répartition des postes les plus élevés du secrétariat
de 1 'ONUDI. Il importait, a-t-on souligné, que tous les Etats membres participent
sur un pied d'éBalité à la réalisation des objectifs de l'ONUDI. Il conviendrait
d'améliorer et de renforcer le principe du consensus et la compréhension entre
les groupes afin que l'ONUDI soit en mesure d'agir efficacement au bénéfice
des pays en développement.
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210. L'opinion a été exprimée que les observations faites au sujet de
l'élargissement de l'autonomie de l'ONUDI paraissaient s'adresser à une autorité
d'un niveau supérieur à celui du Directeur exécutif. A la quatorzième session
du Conseil du développement industriel, celui-ci avait exposé les mesures que
le secrétariat entendait prendre pour rechercher avec le Siège de New York
les moyens d'élargir l'autonomie de l'Organisation. Il semblait que les
débats qui avaient eu lieu alors n'avaient pas été sans influence sur les
modestes résultats obtenus. Les observations faites à la présente session
plénière seraient transmises aux autorités supérieures compétentes.

211. S'agissant du voeu émis par certains représentants que soit créé un poste
supplémentaire de directeur exécutif adjoint, il a été rappelé que le Directeur
exécutif avait suggéré la cl'éation de trois postes de ce niveau quelques années
auparavant. Cette suggestion avait reçu l'aval du Secrétaire général mais
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n'avait pas été approuvée par le Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires. A l'heure actuelle, en raison des contraintes

budgétaires, la tendance semblait être à une réduction des ressources de

l'Organisation et des doutes pouvaient être exprimés au sujet de la nécessité

de tels postes. Si 1.es représentants estimaient cependant que, pour des

raisons de représentation politique, des postes additionnels de directeur

exécutif adjoint étaient nécessaires, il faudrait en attribuer à des groupes

de pays tels que le Groupe latino-américain, le Groupe asiatique et le Groupe D.

En outre, la création de postes de niveau aussi élevé nécessiterait aussi la

création de postes d'administrateur et de postes d'agent des services généraux

pour fournir le personnel d'appui. Le Directeur exécutif a conclu en disant

que, si la décision de créer des postes additionnels de directeur exécutif

adjoint était prise, il n'y verrait personnellement aucune objection.

212. A sa 30lème séance, le 30 mai 1981, le Conseil a pris note du degré

d'autonomie accord€ actuellement au Directeur exécutif par le Secr~taire général

dans le domaine de l'administration du personnel.

213. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de prendre tout spécialemen~.~

considération, dans le recrutement de personnel, la nécessité d'assurer une

répartition géographique équitable des postes du secrétariat, en particulier

aux échelons s~érieurs de la hiérarchie.

214. Le Conseil a en outre prié le Directeur exécutif de poursuivre ses démarches

auprès du Secrétaire général en vue d'élargir encore l'autonomie de l'ONUDI dans

le domaine administratif, conformément aux politiques et aux règles suivies par

l'Organisation des Nations Unies en la matière, pour préparer la transformation

de l'ONUDI en institution sp~cialisée.

215. Le Conseil a instamment prié les Etats membres qui ne l'avaient pas encore

fait d'accél€rer la procédure de signature et de ratification de l'Acte

constitutif de l'ONUDI.
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CHAPITRE XI

INTEGRATION DES FEMMES DANf LE DEVELOPPEMENT

216. A sa 299ème séance, le 28 mai, le Conseil a abordé l'examen du point 13 de
l'ordre du jour 28/, pour lequel il était saisi d'un rapport du Directeur
exécutif (ID/B/256).

217. On s'est félicité des efforts déployés par le secrétariat pour intégrer les
femmes dans le développement. Dans les pays en développement, les femmes consti
tuaient un des groupes sociaux les plus importants et les plus dynamiques et
avaient une contribution importante à apporter à l'industrialisation. A long
terme, en améliorant la condition économique et culturelle de la femme, on amélio
rerait également les conditions dans lesquelles étaient élevées les nouvelles
générations.

218. On a cependant regretté que, bien que la résolution ID/cONF.4/RES.l, concernant
les femmes et l'industrialisation, ait été adoptée par consensus lors de la
troisième Conférence générale de l'ONUDI, aucun progrès sensible n'ait été enregistré
en ce qui concerne les activités relatives à l'intégration des femmes dans le
dévelcppement. Des transferts de ressources allouées à d'autres activités devraient
être opérés pour mettre en oeuvre ladite résolution. On a également déclaré que
beaucoup de mesures à prendre pour mettre en oeuvre la résolution de la troisième
Conférence générale n'avaient pas d'incidences financières mais exigeaient seulement
un changement d'attitude.

219. L'intégration des femmes incombait avant i~;out aux pays en développement
eux-mêmes. 11 a été souligné qu'il était contlL'adictoire de conferer un mandat
important à l'ONUDI dans un domaine et de ne pas lui demander d'assistance
technique dans ledit domaine.

220. L'intégration des femmes ne devrait pas être considérée comme une politique
séparée, mais comme un élément de toutes les activités de l 'ONUDI. L'intégration
des femmes. exigeait une approche globale, tenant compte des liens entre les aspects
économiques et sociaux du problème. L'ONUDI devrait renforcer en conséquence la
coordination des activités avec d'autres organisations internationales au sein du
système des Nations Unies.

221. On a félicité le secrétariat des progrès réalisés en 1980 en ce qui concerne
l'augmentation de la proportion de femmes recrutées à des postes d'administrateur
mais il tallait aussi continuer à accroitre le nombre de femmes fonctionnaires du
secrétariat, tant au siège que dans les bureaux extérieurs, notamment aux échelons
élevés. On a noté avec satisfaction le recrutement de la première femme conseiller
industriel principal hors siège. On a déploré, en revanche, la diminution du
nombre de femmes experts sur le terrain en 1980. En outre, on a estimé que la
nomination de femmes à des postes d'administrateur n'avait que des incidences
marginales sur la participation des femmes dans le développement des pays du tiers
monde, domaine sur lequel l'ONUDI devait concentrer ses efforts.

281 Les délibérations du Conseil sur le point 13 de l'ordre du jour sont
relatées dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR. 285, par. 17 et 105 et
ID/B/SR.299, par. 27 l 68.
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222. On a noté que la proportion de femmes participant à des programmes de formation
parrainés par l' ONUDI avait légèrement aUl?,1Ilenté. En moyenne cependant. la pal,tici
pation des femmes à ces programmes n'était pas encore suffisante et le secrétariat
devrait se préoccuper spécialement de cette question. Les gouvernements devraient
augmenter le nombre de candidates aux stages de formation.

223. On s'est félicité des travaux effectués par le Groupe de travail inter
divisions sur l'intégration des femmes au développement industriel, et l'on a
souligné que les divers services du secrétariat devaient mettre en oeuvre ses
recommandations. On s'est également félicité du document transmis aux conseillers
industriels principaux hors siège et aux administrateurs auxiliaires. Ce document.
mettait à juste titre l'accent sur la nécessité, lorsqu'on élaborait des projets.
d'éviter les incidences négatives possibles des nouvelles technologies sur les
femmes, ainsi que sur lan~cessitê decréer ûes possibilités d'emploi pour les
femmes. On a accueilli avec satisfaction les études entreprises par le secrétariat
en vue de déterminer comment accélérer l'intégration effective des femmes au dévelop
pement industriel. On a cependant estimé qu'il était plus urgent et utile de mettre
plus strictement et systématiquement en pratique les principes et les idées que
d'établir de nouvelles études.

224. Il fallait donner suite à la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme. On a proposé que. dans un rapport à venir, le secrétariat indique dans
quelle mesure il avait été tenu compte, dans les activités d'assistance technique de
l'ONUDI, des recommandations du programme d'action pour la seconde moitié de la
Décennie des Nations Unies pour la femme.

225. L'ONUDI devait adopter une politique générale en matière d'intégration des
femmes car trop de décisions étaient prises coup par coup. On a donc noté avec
regret que rien n'avait été fait pour la convocation d'une réunion technique comme
suite à la Réunion préparatoire de 1978 sur le rôle de la femme dans l'industriali
sation. On a exprimé l'espoir qu'il serait possible de tenir cette réunion dès que
possible, car les conclusions qui y seraient tirées pourraient permettre de mieux
orienter les travaux du secrétariat.

226. A sa 301ème séance, le 30 mai 1981, le Conseil a pris note avec satisfaction
ûu rapport présenté par le Directeur exécutif intitulé llActivités menées par
l'ONUDI en 1980 pour mieux faire participer les femmes à l'industrialisationll

(ID/B/256) et a souligné l'importance qu'il y avait à mettre en oeuvre dans toute
la mesure du possible la résolution ID/CONF.4/RES.l concernant les femmes et
l'industrialisation, les parties pertinentes de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement,
et la résolution 35(78 de l'Assemblée générale relative a la participation effective
et à l'inté~ration des femmes au développement. Le Conseil a estimé que l'intégration
des femmes devrait être considérée comme une activité à part entière de l'ONUDI.

227. Le Conseil a souligné l'importance du Groupe de travail interdivisions sur
l'intégration des femmes au développement indu&triel et demandé instamment gue ce
groupe poursuive ses efforts en vue de l'application des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale.
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228. Le Conseil a noté en le deplorant que l'on n'a pas preparé les réunions

d'experts sur certains des thèmes mis en valeur à la Réunion preparatoire de 1978

sur le rôle des femmes dans l'industrialisation. pas plus que la reunion technigue

d'orientation destinee à donner suite a la Reunion préparatoire. Le Conseil a

invité le Directeur executif à amorcer. dès Que possible, les préparatifs de ces

reunions.

229. Le Conseil a souligné qu'il importait de déployer des efforts particuliers

pour accroître la participation des femmes au programme de formation de l'ONUDI

et a demandé aux gouvernements de proposer davantage de candidates pour les stages

de formation.

230. Le Conseil a pris note des mesures prises par l'ONUDI pour assurer le suivi

de la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme. Il a

estime gue les efforts entrepris par l'ONUDI pour accroître la participation des

femmes au développement devaient avoir le maximum d'effets dans les pays en

développement eux-mêmes et il a prié le secrétariat d'insister davantage sur les

activités visant à créer des emplois pour les femmes dans leur propre pays.

231. Le Conseil a noté que le pourcentage des femmes dans la catégorie des adminis

trateurs avait augmenté en 1980 au secrétariat de l'ONUDI~ il a souligné la néces

site d'accélérer le recrutement de femmes, en particulier aux échelons supérieurs

du secrétariat et aux postes des services extérieurs. compte tenu de leurs quali

factions et du principe d'une répartition géographique équitable.

232. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de lui faire rapport à sa seizième

session sur les progrès accomplis dans ce domaine. en particulier sur la manière

dont les efforts faits par l'ONUDI se reflétaient dans les activités de coopération

technique de l'Organisation."
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CHAPITRE XII

~rrSE AU POINT ET TRANSFERT DES TECHNIQUES

233. A sa 294ème seance, le 24 mai, le Conseil a abordé l'examen du point 14 de son
ordre du jour 29/. Pour l'examen de cette question, le Conseil était saisi d'un
rapport du secrétariat de l'ONUDI (ID/B/252 et Add.l).

234. Il a été noté que le Conseil) par une décision prise à sa quatorzième session,
avait accordé un rang de priorité élevé aux activités opérationnelles et promo
tionnelles de l'ONUDI relatives à ce domaine et que la technologie industrielle
était parmi les domaines d'activités prioritaires retenus pour le suivi de la
t~oisième Conférence générale. Il a en outre été noté que le Conseil avait
recommandé que les dispositions institutionnelles au sein du secrétariat soient
renforcées afin de permettre à celui-ci de contribuer davantage à l'accroissement
du potentiel technologique des pays en développement.

235. Les progrès r~alisés par l'ONUDI en matière de mise au point et de transfert
des techniques ont été accueillis avec satisfaction et plusieurs suggestions ont
été faites au sujet des programmes. Une approche pragmatique a été préconisée
afin d'établir un équilibre entre la recherche et les études, d'une part, et
les programmes orientés vers l'action, d'autre part. On a souligné l'importance
du choix et de l'application de techniques adaptées aux conditions des pays en
développement pour permettre à ceux-ci d'accroître leur production industrielle.
On a spécialement insisté sur l'importance des tecp~iques liées à l'énergie. La
nécessité de renforcer le potentiel technologique des pays en développement
- ainsi que leur pouvoir de négociation et leur infrastructure technologique
a été soulignée. La mise en valeur des ressources humaines, a-t-on déclaré,
devait être considérée comme absolument prioritaire à cet égard. Les efforts
déployés par l'ONUDI pour aider les pays en développement à élaborer et appliquer
des politiques et plans technologiques nationaux ont été accueillis avec
satisfaction, le transfert et la mise au point des techniques étant impossibles
sans planification. On a également appelé l'attention sur l'intérêt à tenir
dûment compte des incidences so~iales et économiques du transfert des techniques.

236. Le processus de transfert des techniques était marqué par des activités
monopolistiques et des pratiques restrictives qu'il fallait éliminer. On a émis
l'opinion qu'il importait d'adopter, à une date rapprochée, un code de conduite
international pour le transfert de technologie, qui pourrait aider l'Organisation
à orienter ses efforts dans le domaine de la mise au point et du transfert des
techniques.

29/ Les délibérations du Conseil sur le point 14 de l'ordre du jour sont
relatées dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR.284, par. 35 et 38;
ID/B/SR.285, par. 10 et 13; ID/B/SR.286, par. 11 et 36; ID/B/SR.287, par. 11,48,82
et 105; ID/B/SR.288, par. 5 et 18: ID/B/SR.289, par. 46; ID/B/SR.290, par. 26:
ID/B/SR.294, par. 66 et 67: ID/B/SR.295, par. 3 à 9)~; et ID/B/SR.296, par. l à 30.
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237. On s'est félicité du programme d'activités entrepris par l'ONUDI pour l'étude

des tendances technologiques à lont terme et des nouvelles techniques de pointe.

Ces activités contribueraient à améliorer le processus de décision dans les pays

en développement. A ce propos. on a mentionné un projet. lancé en coopération avec

l'OrnJDI, visant à mettre en place un mécanisme de prospective technologique. On a

également noté avec satisfaction la proposition tendant à organiser un forum

international sur les techniques de pointe. Il ne fallait cependant s'engager

qu'avec prudence dans le domaine du génie génétique. On s'est demandé si de

nouveaux thèmes tels que la micro-électronique et la biotechnologie répondaient

véritablement aux beeoins actuels des pays en développement. Il a cependant été

estimé que le programme relatif aux techniques de pointe était important. Certaines

techniques auraient des incidences énormes sur l'économie mondiale et c'était la

dernière chance qu'a.vaient les pays en développement de combler leur retard

technique. On a expliqué que la question du génie génétique· avait été examinée par

un groupe d'experts de haut niveau qui ont estimé que les applications de la

biotechnologie, grâce au génie génétique, ouvraient de vastes perspectives aux

pays en développement. On a déclaré que les travaux se poursuivraient dans ce

domaine sous la conduite d'éminents scientifiques et technologues.

238. On s'est félicité de l'initiative prise par le secrétariat concernant le

prograJlJIlle relatif aux techniques industrielles pour l'Afrique. Ce programme

contribuerait considérablement à la réalisation des objectifs de la Décennie du

développement industriel de l'Afrique. On a évoqué les excellents rapports de

coopération qui s'étaient instaurés entre l'ONUDI et l'Organisation de l'unité

africaine dans ce domaine. Il a été noté que le Colloque OUA/ONUDI sur les

techniques industrielles pour l'Afrique visait à rendre opérationnel le Plan

d'action de Lagos dans le domaine des techniques industrielles. On a pris note

à ce propos de l'assistance fournie par l'ONUDI à un pays donné. Il a ét6

souligné qu'il importait d'assurer au secrétariat les ressources voulues pour

mettre en oeuvre son programme relatif aux techniques industrielles pour l'Afrique.

Le secrétariat de l'ONUDI a été prié d'organiser un colloque similaire sur les

techniques industrielles pour les pays arabes.

239. L'ONUDI a été instamment priée de poursuivre ses activités destinées à

aider les institutions nationales et régionales dans le domaine des techniques.

On a évoqué l'assistance fournie par l'ONUDI au Centre régional de transfert

des techniques de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique

en Asie, et on a exprimé l'espoir que cette assistance serait intensifiée. On

s'est félicité des efforts accrus déployés par l'O~TIJDI en vue de renforcer les

institutions nationales et régionales, notamment dans le domaine du traitement

des ressources naturelles.

240. On a pris note avec satisfaction de l'assistance fournie par l'ONUDI en

Illatière de trgns:ferl et dl acquisition des techniques, tout comme de l'importance

du Système d'éChanges de renseignements techniques qui, outre qu'il contribuait

à renforcer les capacités de négociation, fournissait également un excellent

exemple de coopération entre pays en développement. On s'est félicité de la

proposition de l'ONUDI tendant à organiser une réunion de hauts fonctionnaires

de l'Association des na.tions de l'Asie du Sud-Est qui serait consacrée à la

technologie. L'attention a été attirée sur l'utile programme entrepris par

l'O~UD~ concernent la coopération internationale entre entreprises de la petite

industrie, autre moyen d'assurer un transfert efficace de techniques entre pays

développés et pays en développement ainsi qu'entre ces derniers.
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241. On a considéré que les activités lancées par l'O~mDI dans le domaine des
mini-centrales hydro-électriques étaient utiles et appropriées aux conditions
local.es. On a mentionné la réussite du séminaire tenu en Chine et aux Philippines,
qui devait notamment ~onduire à la création, en Chine, d'un centre régional
dt excellence bénéf'iciant d'un concours f'inancier d1'1 PNUD. On s'est ée;alement
f'élicité de la prochaine réunion sur cette questiou, prévue à Vienne. On a noté
avec satisf'action la publication du Manuel sur les mini-centrales hydro-électriques,
considéré comme un outil important d'aide aux pays en développement.

242. On a souligné l'importance que revêtent la coopération technique entre pays
en développement dans le domaine des techniques industrielles tout comme l'inten
sif'ication des activités de l'ONUDI dans ce secteur. Il a été demandé que soit
accélérée la parution du troisième volume de l'ouvrage su: les techniques provenant
des pays en développement, car cette compilation pouvait f'aciliter la coopération
entre pays en développement.

243. On a exprimé l'avis g~'il était inutile d'établir un plan d'action dans le
domaine des techniques industri~lles. Cependant, selon une autre opinion, l'éta
blissement d'un tel plan f'aciliterait la mise en oeuvre du Programme d'action de
Vienne pour la science et la technique au service du développement 30/. Ce plan
d'action avait été proposé pour donner suite à la recommandation f'ormulée dans la
Déclaration et le Plan d'action de New Delhi, aux termes de laquelle il f'allait
garder constamment à l'étude la mise en oeuvre du Programme d'action de Vienne
dans le domaine des techn~ques industrielles.

244. On a noté avec satisf'action que la valeur des projets que devait mettre en
oeuvre l'ONUDI représentait plus de 20 p. 100 de la valeur des projets approuvés
à ce jour par le Fonds intérimaire des Nations Unies pour la science et la
technique au service du développement.

245. En ce qui concerne le dégroupage de la technologie dans le secteur des biens
d'équipement, on a déclaré qu'il n'y avait pas d'objection au programme sous
réserve que l'objectif' soit d'accroître la proportion des éléments f'abriqués
localement dans la production de biens d'équipement et non de f'ragmenter l'objectif'
de Lima. Il a été précisé que ce n'était pas le cas.

:.246. On a insisté sur la nécessité d'une coordination entre les organismes des
Nations Unies dans le domaine de la mise au point et du transf'ert des techniques.
Les activités menées par l' ONUDI dans ce domaine, a·-t-on indiqué. ne devraient pas
f'aire double emploi avec celles de la CNUCED. On a estimé qu'il f'audrait harmoniser
les activités dans ce domaine. On a f'ait valoir que du f'ait que la technologie
impliquait des activités multidisciplinaires et qu'un grand nombre de pays avaient
besoin de l'aide de diverses organisations internationales, il risquait d'y avoir
des chevauchements, mais aussi des activités complémentaires; il existait toutef'ois,
dans le cadre du système des Nations Unies, des mécanismes permanents de coordi
nation. Par ailleurs, la technologie industrielle ne pouvait être dissociée de

~Q/ Rapport de la Conf'érence des Nations Unies'sur la science et la technique
_au service du développement 2 Vienne. 20-31 août 1979 (Publication des Nations Unies,
numéro de vente F.79.I.21 et Corr. l et 2), chap. VII.
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liindustrialisation, objectif même de l'ONUDI, et toute compression des activités
dans ce domaine irait à l'encontre des buts mêmes de l'Organisation et de l'orien
tation donnée à ses activités, compte tenu en particulier de la Déclaration et du
Plan d'action de Lima.

247. On a insisté sur l'appui nécessaire qu'il faudrait apporter, sur le plan des
ressources, aux activités de mise au point et de transfert des techniques. notamment
en ce qui concerne les activités liées aux techniques industrielles en Afrique,
comme le demandait le secrétariat. On a rappelé la décision prise par le Conseil,
à sa quatorzième session, de renforcer les dispositions institutionnelles au sein
du secrétariat. On a fait valoir à nouveau qu'il faudrait prendre les mesures
nécessaires pour appliquer les recommandations déjà formulées par le Conseil en
ce qui concerne la structure institutionnelle et la fourniture de ressources.

248. Il a été noté, par ailleurs, que les activités complémentaires concernant le
transfert de techniques en Afrique devraient être menées dans le cadre du nouveau
Groupe de la Décennie du développement inGustriel de l'Afrique et que les activités
connexes devraient être intensifiées dans les autres groupes opérationnels du
secrétariat.

249. Compte tenu du principe de la croissance zéro, il faudrait prélever les
ressources supplémentaires demandées sur les ressources budgétaires existantes
de l'ONUDI.

250. On a rappelé qu'à sa quatorzième session, le Conseil avait décidé que le
secretariat devrait lui f~ire régulièrement rapport sur les progrès accomplis
dans l'exécution du programme consacré à la mise au point et au transfert des
techniques et qu'il avait également décidé que la technologie industr~elle devrait
être considérée comme domaine prioritaire aux fins des mesures à pren.J..;,'e pour
donner suite à la troisième Conférence générale. Les activités de l'O}TIJDI dans
le domaine de la technologie industrielle s'étaient intensifiées et par ailleurs
on avait a.ssisté, sur le plan des techniques, à une évolution rapide qui avait
des répercussions profondes sur le développement industriel à long terme. De ce
fait, on -a jugé qu'il importait à l'avenir que cette question continue à être
examinée au titre d'un point distinct de l'ordre du jour, au sujet duquel le
secrétariat devrait établir un rapport spécial. On a estimé que le rapport annuel
du Directeur exécutif ne saurait s/~rvir à cette fin étant donné qu'il portait sur
des questions courantes.

251. Le document ID/B/252, a-t-on noté, annonçait une nouvelle série d'études et de
conférences, mais ne présentait pas de compte rendu adéquat des résultats des
activités antérieures; le secrétariat a été prié d'évaluer les travaux effectués
jusqu'ici.

252. A sa 30lème séance, le 30 mai, le Conseil a félicité le Directeur exécutif
des progrès accomplis. par le secrétariat dans le domaine de la mise au point et
du transfert des techniques et. en particulier, des initiatives prises en ce qui
concerne les technigues de pointe et les techniques appropriées. Le Conseil a
appelé l'attention sur la nécessité d'appliquer d'une manière pragmatique les
décisions qu'il avait prises à ce sujet à sa quatorzième session 31/ et de renforcer
les dispositions institutionnelles existantes à l'échelle du secrétariat afin
d'accroître les moyens technologiques des pays en développement .

._-----
~~j Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-cinguième session,

Supplément No 16 (A/35/l6), vol. II, par. 71 à 74.
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253. Le Conseil a prié l'Assemblée générale. à sa trente-sixième session,
lo!sgu'elle allouera des ressources aux activités examinées par le Conseil au
titre de ce point de l'ordre du jour. de tenir compte du consensus auquel sont
parvenus à ce sujet le Conseil à sa quinzième session et le Comité permanent à
sa quinzième session, et des déclarations qui s'y rapportent 32/.

254. Le Conseil a engagé le secrétariat à coopérer étroitement avec les institutions
des Nations Unies et les autres organismes s'occupant de cette question.

255. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de lui présenter à sa seizième session
u~_rapport détaillé sur les travaux du secrétariat dans ce domaine et sur la mise
ep oeuvre des décisions prises à ce sujet par le Conseil à sa guatorzième session.

J~! T.D/B/268 et Corr.l, par. 134 à 140 et 222 à 225.
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CHAPITRE XIII

BANQUE D'INFOm~TIONS INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES

256. A sa 259Ème séance, le 25 mai 1981, le Conseil a abordé le point 15 de l'ordre

du jour ~. Pour l'examen de ce point, il etait saisi d'un rapport du Directeur

exécutif sur les activites entreprises en 1980 et sur les perspectives d'avenir

(document ID/B/259).

257. On a noté que 1980 était la première année de fonctionnement continu de la

Banque d'informations industrielles et technologiques (INTIB) et l'on s'est

félicite des progrès réalisés. Le principal objectif de l'INTIB était d'élaborer

des informations à un moment où l'on assistait à une inflation de données techniques

et industrielles publiees et non publiées et où la sélection des données pertinentes

représentait un problème majeur. L'INTIB n'était pas une banque de données classiques,

son rôle consistant plutôt à trier et selectionner les données et à les traduire

en informations sur la technologie industrielle susceptibles d'aider les utili

sateurs à résoudre leurs problèmes. La sÉlection et l'extension de réseaux composés

d'experts et de centres d'excellence coopérant avec la Banque représentaient un

facteur important du développement de l'INTIB. On s'est félicité de la création

d'un fichier d'experts à même de fournir les informations spécialisées dont la Banque

avait besoin pour repondre aux demandes de renseisnements dans des domaines speci

fiques. En outre, etal'lt donné que beaucoup d'informations technologiques utiles

n'étaient pas contenues dans des documents écrits mais étaient emmagasinées dans

des esprits humains, cette activité complétait bien les opérations de l'INTIB.

258. La fourniture d'informations e.daptées aux besoins des différents pays en

développement pour aider ceux-ci à résoudre leurs problèmes devrait être considérée

comme la principale tâche de l'INTIB, ses autres activités devant viser à lui

permettre d'être mieux à même de fournir ces informations.

259. Dans un monde où certaines ressources s'épuisaient, les informations techniques

étaient la plus précieuse des ressources renouvelables dont disposait l'humanité.

Les p~s-en développement devraient participer à l'exploitation optimale du trésor

des connaissances et d'informations qui demeurait en grande partie inutilisé faute

de services de diffusion, de selection et d'élaboration tels que ceux fournis par

l'INTIB.

260. On a également souligné que l'information technologique était une denrée rare

et que, dans bien des cas, les pays en développement n'avaient pas les moyens de

l'acquérir, de la vérifier et d'évaluer son utilité. L' Il~TIB pouvait appbrter une

assistance précieuse aux pays en développement en mettant à leur disposition un

service d'informations qui les aide à resoudre leurs problèmes et leur facilite

les prises de décisions. On a exprimé l'opinion que l'INTIB ne devrait pas se

contenter de transmettre les informations disponibles, mais devrait les analyser

en vue d'indiquer les options possibles. L'INTIB devrait s'att8_ç~er particuliè

rement à fournir aux pays en développement des informations élaborées et pratiques,

facilitant le choix de technologies adéquates.

261. L'importance des systèmes d'information nationaux et la nécessité pour eux

d'avoir accès aUX sources d'information existantes ont été soulignés. Les infor

mations fournies par 1 'INTIB devraient être transmises aux utilisateurs

33/ Les délibérations du Conseil sur le point 15 de l'ordre du jour sont

relatées dans les comptes rendus analytiques ID/B/SR.287, par. 48; ID/B/SR.288,

par. 5 et 23; ID/B/SR.295, par. 3 à 94; et ID/B/SR.296, par. 1 à 30.
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par l'intermédiaire du réseau d ' institutions nationales. On a également exprJ.me
l'opinion que les activités de l'INTIB devraient contribuer au renforcement de la
capacité des institutions nationales à répondre aux besoins de l'industrie des
pays en développement et que, dans ce contexte, des liens étroits devraient aussi
être établis avec des institutions régionales telles que le Centre régional de
transfert des techniques en Asie et les institutions similaires existant en
Amérique latine et en Afrique. On a jugé que les relations entre l'INTIB et les
institutions des pays développes etaient indispensables.

262. On a accueilli avec satisfaction l'intention exprimée par l'INTIB de réunir
des groupes d'utilisateurs qui lui fourniraient des informations lui permettant
d'évaluer les besoins de ses clients et de leur fournir de meilleurs services.

263. Il a cependant été demandé que l'on procède à une évaluation approfondie des
activités de l'INTIB avant de les étendre à d'autres domaines.

264. L'importance de l'élaboration et de l'analyse des informations à fournir en
réponse aux demandes de renseignements a été soulignée, et l'on a approuvé, dans
ce contexte, la préparation prévue de "profils Il techniques sur des questions
telles que l'équipement pour l'utilisation de l'énergie solaire et les alcccar
burants. Les profils relatifs à l'énergie ont également été jugés importants .

265. La promotion des services de l'INTIB était indispensable, et on a pris note
des activités de l'ONUDI en Asie et en Extrême-Orient, ainsi que des activités
prévues en Amérique latine. On a exprimé l'opinion qu'il serait utile de rédiger
à l'intention des utilisateurs un guide donnant des détails sur le rôle de l'INTIB,
son mode de fonctionnement et les services qu'elle fourniss ait. On a fait remarquer
qu'il existait déjà une brochure de ce genre mais qu'elle pourrait être améliorée.

266. Le voeu ayant été exprimé qu'une liste des centres d'information et de leurs
activités soit dressée afin que ces centres puissent nouer des contacts, il·.a
été répondu que le secrétariat venait d'établir un répertoire des systèmes
d'information qui était présentement disponible.

267. On a émis l'avis que, si les renseiGnements contenus dans le document ID/B/259
sur les fonctions de l'INTIB étaient utiles, ils demandaient à être complétés,
notamment en ce qui concerne les utilisateurs, le volume de travail, les pays
recevant une assistance, les secteurs couverts et les liens de la Banque avec
d'autres centres d' information et les coûts et avantages de l 'INTIB.

268. On a signalé qu'en 1980, l'INTIB avait répondu à l 225 demand.es émanant de
127 pays et réparties comme suit: 31 %pour l'Afrique, 31 %pour l'Amérique latine,
29 %pour l'Asie et le Pacifique et 9 %pour les pays développés. Les demandes
de renseignements, a-t-on indiqué, provenaient d'entreprises industrielles (23 %),
d'instituts de recherche-développement et de banques de développement (22 %), de
centres de productivité et de développement (19 %), de fonctionnaires. des services
extérieurs de l'ONUDI (l8 %) et d'administrations nationales (15 %). Elles
portaient1sur les produits alimentaires, les boissons et le tabac (21 %), les
métaux (17 %), les produits chimiques (13 %) et les minerais non métalliques (9 %).
Un quart environ de ces demandes mettaient en jeu des problèmes énergétiques. Les
informations obtenues en retour des usagers donnaient aussi des indications sur
la façon dont les renseignements fournis étaient utilisés.
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269. On s'est enquis des secteurs couverts par l'INTIB. La question, a-t-on fait

observer, était déjà examinée par le Conseil; on a su~géré d'étendre les activités

à d'autres secteurs que les 20 recommandés par le Conseil.

270. L'INTIB, a-t-on estimé, ne pouvait fonctionner séparément des autres services

techniques de l'ONUDI et devrait être un instrument permettant de mobiliser les

informations disponibles au secretariat, en faisant pleinement appel aux services

du personnel technique de l'ONUDI. Elle devrait en outre accorder une attention

particulière à la satisfaction des besoins d'information du personnel de l'O~ruDI,

tant au sièGe que sur le terrain. A cet égard, les travau,,<: scientifiques, méthodo

logiques et organisationnels de l']]TTIB devaient être déterminants; il ne fallait

pas qu'ils tiennent lieu de travaux purement théoriques, et tel était le cas

actuellement. L'utilité du Service de renseignements industriels a été reconnue, mais

ce serait une erreur de ramener toutes les activités de l'INTIB à un tel service.

271. On a souligné la différence existant entre un système de docunentation et la

fourniture d'informations à la demande. La première formule consistait à accumuler

des rens eignements, activité que l' ONUDI, a-t -on dit, ne vouleit ni ne pouvait

assurer. La seconde, en revanche, constituait la méthode souhaitable pour l 'niTIB;

on pouvait la comparer à une forme de coopération technique, puisqu'elle s'adressait

à des situations et problèmes spécifiques.

272. On a fait observer toutefois que tel était le principal souci de 1 'ONUDI, et

que toutes les mesures avaient été prises pour mettre en place le dispositif requis,

non seulement grâce au système d' infor~ation industrielle, mais aussi à la Link

Data Base. En outre, la bibliothèque du Centre international de Vienne était

maintenant chargee de fournir les services voulus au siège de l'ONUDI et l'INTIB

fournissait des rensei~ements au personnel hors siège de 1 'mJUDI.

273. La demande de crédits contenus dans le document ID/B/259 n'était pas nouvelle:

le montant demandé était celui qui avait été recommandé à l'origine par le Conseil,

mais qui n' avait pas été ins crit au budget ordinaire de l'ONUDI. Les crédits

demandés, a-t-on déclaré, étaient nécessaires au fonctionnement de 1 'INTIB.

Toutefois, on a fait observer que le document ne donnait pas suffisamment de

renseianements à l'appui de cette demande de crédits. Ces crédits, a-t-on dit,

devaient provenir de contributions volontaires, du Fonds des Nations Unies pour le

développement industriel ou du Fonds intérimaire pour la science et la technique

au service du développement. Il a également été dé.claré que tout coût supplémentaire

afférent à un élément de programme devait être couvert au moyen des ressources

budgétaires existm1tes de l'O~TUDI.

274. On a expliqué que les fonds du Fonds intérimaire pour la science et la tecimique

au service du développQ~ent étaient surtout consacrés à des activités entreprises

au niveau national et non à des projets interrégionaux comme ceu..'1C dont s'occupait

l'INTIB.

275. On a insisté sur la nécessité pour l'UTTIB de travailler en liaison avec

d'autres sources multilatérales, nationales et privées existantes, afin d'aboutir

à un système plus efficace et peut-être moins coûteux.
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276. Durant l'examen du document ID/B/259, le Conseil a réaffirmé l'importance de
la Banque d'inforLlations industrielles et technolo~igues (INTIB). approuvé son
programme de travail et décidé d'examiner. à sa seizième session., lorsqu'il
étudierait la mise au point et le transfert des techniques, un rapport d'activité
détaillé sur l'INTIB. Ce rapport contiendrait également des données factuelles
sur le volume de travail. les pays intéressés. les clients. les sources d'infor
mations. les secteurs couverts par l'INTIB et les liens de la Banque avec les
autres centres d'informations.

277. Le Conseil a prié inst~ent le secrétariat de coopérer étroitement avec
tous les organismes des Nations Unies et autres institutions ayant des activités
dans ce domaine.

278. Le Conseil a regretté que les restrictions financières n'aient pas permis
de mettre pleinement en oeuvre ses décisions antérieures relatives à l'INTIB. Il
~rié l'Assemblée générale, à sa trente-si:~ème session, lorsqu'elle allouerait
des ressources aux activités examinées par le Conseil au titre du point considéré
de l'ordre du jour, de tenir compte du consensus gui s'est dép;ap;é sur cette
question lors de la quinzième session du Conseil et de la guinzièBe session du
Comité permanent? ainsi que des déclarations faites sur ce sujet 34/

34/ ID/B/268 et Corr.l, par. 139 à 140 et 222 à 225.

- 57 - .

.-



CHAPITRE XIV

ASSISTANCE TECHNIQUE AU PEUPLE NAMIBIEN

279. A sa 297ème séance, le 27 mai, le Conseil a abordé le point 17 de son ordre

du jour 35/. Pour l'examen de ce point, le Conseil était saisi d, 'un rapport du

Directeur-exécutif (ID/n/253) concernant l'assistance teohnique au peuple namibien.

280. On a note que l'mrunI avait fait de modestes progrès dans l'exécution d'acti

vités de cooperation technique en faveur de la Namibie. Les difficultés que

soulevait la coopération technique tant que durait l'occupation illégale de la

Namibie par l'Afrique du Sud ont été reconnues. Néanmoins, on a estimé que la

cooperation technique de l'O~ruDI faciliterait grandement le développement futur de

la Namibie: l'Organisation devait donc intensifier ses efforts, en coopération

avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et la South West Africa Peop1e's

Organization (SHAPO) qui, a-t-on déclaré , était le seul représentant 1ée;itime du

peuple namibien.

281. On a dec1aré, au nom d'un gouvernement, que si celui-ci approuvait le principe

d'une assistance technique au peuple namibien et admettait que des groupes comme la

ffi~APO pouvaient concourir à l'o~troi par les Nations Unies d'une assistance

technique au peuple namibien en raison du contrôle qu'ils exerçaient sur les camps

de réfugies, ce gouvernement ne pensait pas que ces groupes devaient retirer des

avantages politiques des programmes exécutés par les Nations Unies. Tout en étant

favorable à une Namibie viable, démocrrJ.tique et indépendante, ce gouvernement ne

pouvait approuver que l'on désigne une organisation, quelle qu'elle soit, comme seul

et légitime représentant du peuple namibien, tant que des élections libres et

loyales n'auraient pas eu lieu en Namibie.

282. Les projets pour la période antérieure à l'indépendance devaient être mis en

oeuvre dè~ que possible. Parallèlement, l'ONUDI devrait aussi préparer, pour les

periodes transitoire et postérieure à l'indépendance, des projets qui contribueraient

directement à l'édification de la nation namibienne.

283. On a souligné l'importance de la formation, particulièrement en ce qui concerne

la stratégie et le développement industriels. Le manque de personnel qualifié,

a-t-on fait remarque;r, était le problème fondamental de tous les pays en dévelop

pement, particulièrement de ceux qui avaient souffert sous le joug du colonialismE:..

284. Pour obtenir de meilleurs résultats, le secrétariat devait établir un contact

direct et une coopération avec la SWAPO, que l'Assemblée générale avait reconnue

comme le seul représentant authentique du peuple de Namibie. A cet égard, il était

surprenant que le document ID/B/253 ne fasse absolument aucune mention de la SHAPO,

en dépit des décisions pertinentes prises par le Comité permanent à ses treizième

et quatorzième sessions.

35/ Les délibérations du Conseil sur le point 17 de l'ordre du jour sont

résumées dans les documents ID/B/SR.287, paragraphes 78 et 106; ID/B/SR.297,

paragraphes 1 à 9, 11 à 36, 91; et ID/B/SR.298, paragraphes 1 et 2.
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285. L'ONUDI, a-t-on noté, mettait à juste titre l'accent sur les projets axés SUl"

la formation et conçus pour préparer le noyau de personnes qui auraient des respon
sabilités dans le ~ouvernement à l'accession du pays à l'indépendance. On a estimé
qu'il était peut-être possible d'assurer davantage la formation d'un corps de
spécialistes en vue d'une Namibie indépendante dans le cadre du programme général
de formation de l'ONUDI.

286. La formation technique et à la Bestion dans divers domaines du développement
industriel était essentielle pour asseoir les fondements du Gouvernement d'une
Namibie indépendante, a-t-on souligné, et l'O!mDI, grâce à ses projets dans les pays
africains, pouvait faire acquérir à des Namibiens des compétences pratiques touchant
le développement industriel, les petites industries, les services de vulgarisation
et d'autres aspects de l'industrialisation. L'O}mDI, a-t-on espéré, aiderait aussi
les Namibiens à se familiariser avec les politiques de développement industriel
d'autres pays en développement d'Afrique et d'Asie.

207. On s'est déclaré préoccupé que sur les sept projets élaborés dans le cadre 'iu
progr8!lIlle d'assistance à la Namibie, trois seulement aient été approuvés en vue
d'un financement; le secrétariat a été prié de s'efforcer de faire en sorte que les
projets restants soient approuvés par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

288. L'approche du secrétariat, consistant à scinder les projets en deQx phases,
était rationnelle, a-t-on déclaré. Il était peut-être prématuré d'arrêter d'une
manière définitive les différentes allocations réservées aux projets portant sur
la période transitoire et sur la période posterieure à l'independance. Les autorités
souveraines de la Namibie indepen&ante pourraient juger necessaire d'apporter des
modifications substantielles au programme pour tenir compte de certaines priorites
ur~entes, comme cela arrivait souvent quand un pays accédait à l'indépendance.

289. En lançant la Décennie du développement industriel de l'Afrique, la communaute
internationale avait reconnu la necessite urgente d'industrialiser le continent
africain; à cet égard, le peuple namibien méritait une attention spéciale, car il
etait depuis longtemps assujetti à une exploitation politique et économique.

290. La situation en Afrique du Sud et dans l'Afrique australe tout entière ne
~essait de se détériorer sous l'effet des politiques et des actions du régime de
Pretoria, a-t-on déclare.

291. Le consensus général a été que l'exécution d'activites de ~oopération

technique en faveur de la Namibie devrait continuer de béneficier d'un degré eleve
de priorité et qu'il y aurait lieu de faire rapport à la prochaine session du
Conseil du développement industriel sur les progrès enregistres en la matière •

292. A sa 300ème séance, le 29 mai 1981, le Conseil a examine le rapport du
Directeur exécutif sur l'assistance technique au peuple namibien (ID/B/253) et
s'est declare satisfait des efforts faits par le.secrét~iat.

293. Le Conseil a jugé regrettable la lenteur des progrès dans la fourniture de
l'assistance technique de 1 'Œ!mDI au peuple namibien, résultant de l'occupation
déplorable et persistante de la Namibie par le regime raciste sud-africain.
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294. Le Conseil a souliBAé l'importance particulière de l'extension de l'assistance

technique de l'OI~I au peuple namibien et a demandé au secrétariat d'intensifier

son assistance technique au peuple na.nibien. en coopération avec le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie et avec la South "'est Africa People' s Organization,

seul rep~~sentant authentique du peuple namibien, conformement aux résolutions

'Pflrtinentes de l'Assemblée générale 2 afin de répondre aux besoins urgents du

Eeuple namibien.

295. Le Conseil a demandé ~ue lui soit soumis à sa seizième session un autre rapport

intérimaire du Directeur executif sur la question, contenant des propositions sur

les moyens d'élargir le programme 36/.

36/ Après un vote par appel nominal, cette conclusion a été adoptée par 30 voix

contre zéro, avec 8 abstentions. Pour les votes et explications de vote, voir le

chapitre XXI, Adoption du rapport de la quinzième session, paragraphes 342 à 349 et

le document ID/B/SR.300, paraGraphes 37 à 51.
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CHAPITRE XV

ASSISTANCE TECHNIQUE AU PEUPLE PALESTINIEN

296. A sa 297ème séance, le 27 mai, le Conseil a commencé l'examen du point 18
de son ordre du jour 37/. Pour ses délibérations sur ce point, le Conseil était
saisi d'un rapport dU:Directeur exécutif (ID/B/255).

297. On a apprécié à sa juste valeur le travail accompli par le secrétariat en ce
qui concerne l'apport de coopération technique au peuple palestinien et l'on s'est
félicité de la participation de Palestiniens aux programmes de formation collective
organisés par l'ONUDI. Il était néanmoins regrettable que des projets de coopération
technique hautement prioritaires ne puissent être exécutés parce que les
fonctionnaires de l'ONUDI se voyaient refuser l'accès à la Rive occidentale et
à la Bande de Gaza. Une telle attitude était en flagrante contradiction avec la
volonté manifestée par la grande majorité des membres de la communauté inter
nationale et devait être sévèrement condamnée.

298. Le secrétariat a été instamment prié d'intensifier son assistance au peuple
palestinien en accélérant l'exécution des programmes approuvés par le Conseil en
coopération avec l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) qui, a-t-il
été déclaré, était le seul représentant légitime du peuple palestinien.

299. Il a été déclaré, au nom d'un gouvernement, que si celui-ci était favorable
au principe de l'octroi par l'O~nmI d'une assistance technique au peuple pales
tinien et, de fait, avait apporté une contribution importante à cette assistance
par l'intermédiaire de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, il ne pensait pas que l'OLP, qui
n'est pas un gouvernement, doive servir de canal pour ladite assistance et
n'appuyait pas les programmes de l'ONUDI pour l'exécution desquels il n'était pas
tenu compte de cette prémisse. En particulier, le gouvernement en cause
n'approuvait pas que le secrétariat de l'ONUDI invite l'OLP à désigner des
candidats pour ses stages de formation et réservait sa position quant aux
incidences financières de cette mesure.

'300. Il était urgent de mettre en oeuvre les projets d'assistance technique au
,peuple palestinien approuvés par le Conseil, a-t-il été déclaré. Cependant. a-t-on
ajouté, il était évident qu'aussi longtemps que ces territoires seraient illéga
lement occupés, l'apport de coopération technique au peuple palestinien se
heurterait à des difficultés.

301. Selon le droit international, a-t-on déclaré, un pays occupé avait un ~~atut

spécial et des délégations des Nations Unies avaient le droit de pénétrer dans la
zone en question, qui n'était pas territoire israélien. De plùs, l'OLP - organisme

37/ Les délibérations du Conseil sur le point 18 de l'ordre du jour sont
résumées dans les documents ID/B/SR.287, paragraphes 78 et 106; ID/B/SR.297,
paragraphe 10 et paragraphes 37 à 96; et ID/B,lSR. 298:. paragraphe 1.
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représentati~ du peuple palestinien reconnu par l'Organisation des Nations Unies
avait le droit de cooperer avec l'ONUDI en ce qui concerne] 'assistance audit
peuple.

302. Il ~ellait mobiliser la conscience de la communauté internationale pour lutter
contre cet état de choses qui constituait un crime contre l'humanité et aggravait
les sou~~rances du peuple palestinien, privé de son territoire national et de ses
droits ~ondamentaux.

303. La communauté internationale avait une très lourde dette à l'égard du peuple
palestinien et devait rapidement assumer ses responsabilités en assurant la
réalisation du droit authentique et inaliénable de ce peuple à l'indépendance
nationale et à la souveraineté. Ce ~aisant, elle mettrait également ~in au
processus de détérioration politique qui a~~ectait toute la région considérée et
avait des répercussions directes sur la stabilité et la paix internationales.
L'ONUDI devrait, avec d'autres organisations internationales, ~aire tout son
possible pour exécuter les programmes prévus d'assistance, notamment technique, au
peuple palestinien.

304. Malgré les e~~orts louables déployés par le secrétariat, a-t-on déclaré,
l'assistance technique ~ournie au peuple palestinien par l'intermédiai.re de l'ONUDI
avait été très modeste et loiu de répondre aux besoins réels. L'Organisation
n'avait pas été en mesure d'exécuter six des sept projets approuvés par le Conseil
et le Comité permanent. Les activités de l 'ONUDI devraient être élargies en
conséquence et toute l'assistance technique devrait être ~ournie en étroite
coopération avec l'OLP, a-t-on déclaré.

305. On a déclaré que le Gouvernement israélien persistait dans sa politique
économique illégale envers le peuple palestinien et faisait obstacle au dévelop
pement industriel et économique. L'ONUDI devrait coopérer avec le PNUD et d'autres
organismes des Nations Unies pour l'application des résolutions adoptées anté
rieurement en ~aveur du peuple palestinien par le Conseil économique et social,
l'Assemblée générale et le Conseil.

306. Un appel a été lancé aux représentant s des pays industrialisés pour qu'ils
condamnent le re~us d'Israël d'autoriser des experts de l'ONUDI à se rendre dans
les territoires occupés, ce qui ~aisait obstacle au développement de ces territoires
et de la région arabe en général, et pour qu'ils facilitent l'application des
résolutions du Conseil économique et social, de l'Assemblée générale et de l'ONUDI.
L'Organisation a été invitée à accroître son assistance technique et, en particulier,
à ~aire une enquête sur le secteur industriel, à mettre sur pied des centres et
des stages de ~ormation dans les territoires occupés et à ~ournir une assistance
à l'Entreprise palestinienne de production économique. En outre, un appel a été
lancé à tous les Etats pour qu'ils ~ournissent une assistance matérielle, politique
et morale au peuple palestinien dans l'intérêt du rétablissement de la justice et
de la détente, conditions préalables indispensables au développement industriel et
économique général de la région arable.

307. Une protestation a été ~ormulée contre les mensonges et les calomnies proférés
au Conseil à l'égard du Gouvernement israélien. Il a été déclaré que si le Gouver
nement israélien était pleinement conscient des besoins des rabitants des
territoires administrés, il pré~érait que les e~~orts ~aits par les organisations
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internationales dans ces territoires relèvent d'un seul organisme. Le Gouvernement
israélien coopérait avec le PNUD pour l'exécution d'un certain nombre de projets
visant à améliorer la situation économique et les conditions de vie des habitants
des territoires en question et le PNUD avait créé une équipe spéciale pour
coordonner les programmes des divers orgwlismes des Nations Unies. Une douzaine
de projets avaient été approuvés par le Gouvernement israélien et, dans certains
cas, un plan de travail avait déjà été approuvé pour leur exécution. Le Gouver
nement israélien, a-t-il été souligné, n'autoriserait aucune activité menée en
coopération avec l'OLP, organisation terroriste ayant pour objectif la destruction
d'Israël, et comme le secrétariat de l'ONUDI avait bien précisé qu'il coopérait
étroitement avec l'OLP, ce gouvernement n'était pas en mesure d1autoriser des
représentants de l'Organisation à se rendre dans le territoire qu'il administrait.

308. On a déclaré que la question de l'assistance au peuple palestinien devrait
être inscrite à l'ordre du jour de la session de 1982 du Conseil. Il conviendrait
toutefois qu'à ladite session soient présentées des analyses concernant la mise
en oeuvre des propositions de projets de l'ONUDI pour la phase antérieure à
l'indépendance, ainsi que les dispositions prises par l'ONUDI pour aider la création
d'institutions industrielles, à la définition d'un cadre pour l'industrialisation
et à la formation de la main-d'oeuvre, en vue de faciliter le développement
industriel et général de la Palestine indépendante.

309. A sa 300ème séance. le 29 mai 1981. le Conseil a pris note du rapport du
Directeur exécutif sur l'assistance technigue au peuple palestinien (ID/B/255)
et a exprimé sa satisfaction des efforts faits par le secrétariat.

310. Le Conseil a pris note avec satisfaction de la participation de stagiaires
palestiniens à des stages de formation en groupe organisés par l'ONUDI et a
demandé que ces activités soient élargies.

311. Le Conseil a noté avec re~ret gue d'autres projets d'assistance technique
au peuple palestinien déjà approuvés et hautement prioritaires n'avaient pas été
exécutés et a condamné en les déplorant les obstacles mis par les autorités
israéliennes d'occupation qui empêchaient des fonctionnaires de l'ONUDI de se
rendre sur la Rive occidentale et dans la Bande de Gaza occupées.

312. Le Conseil a prié instamment le secrétariat de l'ONUDI de redoubler d'efforts
êt de prendre toutes les mesures possibles pour accroître l'assistance technique
au peuple palestinien en coopération avec l'Organisation de libération de la
Palestine, seul représentant légitime du peuple palestinien, conformément à la
résolution 2100 (LXIII) du Conseil économique et social et à la résolution 35/111
de l'Assemblée générale.

313. Le Conseil ~ prié le Directeur exécutif de lui soumettre. à sa seizième
session, un nOuTeau rapport intérimaire sur l'assistance technique au peuple
palestinien, et notamment des propositions concernant les moyens d'élargir le
p'rogramme 38/.

38/ Après un vote par appel nominal, cette conc~usion a été adoptée par 26 voix
contre une, avec Il abstentions. Pour les votes et explications de vote, voir le
chapitre XXI, Adoption du rapport de la quinzième session, paragraphes 334 à 341 et
le document ID/B/SR.300, paragraphes 52 à 65.
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CHAPITRE XVI

UTILISATION DE L'EAU A DES FINS INDUSTRIELLES ET METHODES DE TRAITEMENT

314. A sa 299ème séance, le 27 mai, le Conseil a abordé le point 19 de l'ordre

du jour 39/. Pour l'examen de ce point, le Conseil était saisi d'une note du

secrétariat (ID/B/262).

315. La planification de la gestion de l'eau, a-t-il été mentionne, était un

élément essentiel de l'infrastructure industrielle. Cependant, on a souligné que

si les plans de gestion de l'eau aux niveaux national, régional et mondial devaient

faire l'objet d'un projet pluridisciplinaire, il était indispensable de procéder

à des microetudes au niveau des pays ou des sous-régions afin de mettre au point

des plans concernant les ressources en eau, la conservation de l'eau et sen uti

lisation industrielle. Une bonne partie de ces études pourrait avoir trait à

l'importance croissante des techniques de conservation, de réutilisation et de

recyclage de l'eau, associées aux méthodes de traitement des effluents.

316. On a estimé qu'au lieu d'attendre la mise en route d'une étude pluri

disciplina:'re de la gestion de l'eau sous tous ses aspects, il serait préférable

de preparer des programmes specifiques de gestion de l'eau à usage industriel

pour les différents pays et les sous-régions, programmes qui, ultérieurement,

pourraient être inclus dans un plan plus vaste de gestion de l'eau. La parti

cipation de nombreux pays interesses à ce programme serait la bienvenue.

317. En l'absence de ressources financières supplémentaires, le secretariat

pourrait commencer à lancer un programme modeste qui consisterait à reunir et à

diffuser des renseignements sur les développements techniques en matière d'uti

lisation de l'eau dans certaines industries clefs.

39/ Les debats du Conseil sur le point 19 de son ordre du jour sont résumes

dans ledocument ID/B/SR.299, par. 69 à 72.
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CHAPITRE XVII

QUESTIONS CONCEPJIANT LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES ET
LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES

318. A sa 296ème séance, le 25 mai, le Conseil a commence l'examen du point 16
de son ordre du jour 40/. 'Pour l'examen de ce point, le Conseil etait saisf
d'une note du Directeiir' exécutif' relative aux demandes presentées par des orga
nisations intergouvernementales et des organisations internationales non gouver
nementales (ID/B/264 et Add.l).

A. Examen des demandes présentees par des organisations inter
gouvernementales

319. Le Conseil a tout d'abord examiné les demandes d'association 9.UX activites
de l 'ONUDI, présentees par deux organisations intergouvernementales, à savoir la
Banque de développement des Etats de l'Af'rique centrale et le Comité inter
gouvernemental des migrations.

320. A sa 296ème séance, le 25 mai 1981, le Conseil a decide d'accorder à la
Bangue de développement des Etats de l'Af'rigue centrale et au Comité inter
gouvernemental des migrations le statut prévu à l'Article 75 du règlement intérieur

321. A sa 296ème séance, le 25 mai 1981, le Conseil a pris note du changement
de nom du Centre de développement industriel des Etats arabes, devenu l'Orga
nisation arabe de développement industriel.

B. Examen des demandes présentées par des organisations internationales
non gouvernementales

322. Un comité ad hoc, composé des membres du Bureau du Conseil et du Directeur
exécutif', s'est réuni le 25 mai pour examiner les demandes d'admission au statut
consultatif' auprès de l 'ONUDI présentées par les trois organisations non gouver-

. nementales suivantes : Conseil international des associations de négociants en cuirs
et pe.aux, Fédération internationale des architectes d'intérieur et Association

--mondiale ~e la construction modulaire et de la préf'abrication.

323. Le Comité ad hoc a recommandé au Conseil, conf'ormément à la procédure établie
pour l'octroi du statut consultatif' à des organisations internationales non gouver
nementales s'intéressant à la promotion du développement industriel 41/, d'accorder

40/ Les délibérations du Conseil sur le point '16 de l'ordre du jour sont
résumées dans le document ID/B/SR.296, par. 31 à 37.

41/ Documents of'f'iciels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session,
Supplément No 15 (A/7215). Annexe IV.
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le statut consultatif à l'Association mondiale de la construction modulaire et de

la préfabrication. Le Comité ad hoc a également recommande au Conseil de reporter

l'examen de la demande présentée par le Conseil international des associations de

négociants en cuirs et peaU7,(, en attendant de recevoir des renseignements complé

mentaires sur les activités de cette organisation dans le domaine du développement

industriel. Le Comité ad hoc a en outre recommandé au Conseil de ne pas accorder

le statut consultatif à la Fédération internationale des architectes d.' intérieur,

car celle-ci ne répondait pas aux critères définis dans la procédure relative

à l'octroi du statut consultatif.

324. A sa 296ème séance, le 25 mai 1981. le Conseil a approuvé lES recommandations

du Comitê ad hoc.

325. La délégation chinoise a noté que l'Association mondiale de la construction

modulaire et de la préfabrication, qui s'était vu accorder le statut consultatif

auprès de l 'ONUDI, men~ionnait Taiwan Pal'lllÏ. ses membres. La délégation chinoise

a déclaré que Taiwan était une province de la République populaire de Chine.
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CHAPITRE XVIII

ORDRES DU JOUR PROVISOIRES DE LA SEIZIE~m SESSION DU CONSEIL
DU DEVELOPPID·mNT INDUSTRIEL ET DES SEIZIE~m ET DIX-SEPTIEME

SESSIons DU COMITE PEffi·UlliENT

326. A sa 301ème séance, le 30 mai, le Conseil a examiné le point 20 de son ordre
du liour 42/ et il a adopté les ordres du siour provisoires de la seizième session
du Conseil du développement industriel? ainsi que des seizième et dix-septième
sessions du Comité permanent, Qui sont reproduits ci-après:

Ordre du jour provisoire de la seizième session
du Conseil du développement industriel

1. Ouverture de la session.

2. Election du bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour.

4. Débat général, y compris le rapport annuel du Directeur exécutif, 1981.

5. Rapports du Comité permanent.

6. Suite donnée aux décisions et recommandations de la troisième Conférence
générale de l'O~DI et aux décisions et recommandations de la onzième
session extraordinaire de l'Assemblée Rénérale intéressant le développement
industri~l.

7. Décennie du développement industriel de l'Afrique.

8. Progrès de l'industrialisation des pays les moins avancés, y compris
le rapport de la Conférence des pays les noins avancés.

9. Système de consultations, y compris la question du règlement intérieur.

10. Redéploiement des industries des pays développés vers les pays en
développement.

Il. Mise au point et transfert des techniques, y compris la question
de la Banque d'informations industrielles et technologiques.

12. Quatrième Conférence générale de l'ONUDI.

13. Fonds des Nations Unies pour le développement industriel.

14. Assistance technique au peuple namibien.

15. Assistance technique au peuple palestinien.

16. Intégration des femmes dans le développement.

42/ Les débats du Conseil sur le point 20 de son ordre du jour sont résumés
dans le document ID/B/SR.30l, par. 4 à 7,27 à 31,35 et 36.
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17. Questions concernant les organisations intergouvernementales et les

2rganisations internationales non gouvernementales.

18. Ordres du jour provisoires de la dix-septième session du Conseil du

développement industriel et des dix-huitième et dix-neuvième sessions

g.u Comité permanent.

19. Dates et lieux de la dix-septième session du Conseil du développement

industriel et des dix-huitième et dix-neuvième sessions du Comité permanent

20. Adoption du rapport de la seizième ses~.

21. Clôture de la seizième session.

Ordre du jour provisoire de la seizième session
du Comité permanent

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de l'ordre du .1 our •

3. Projet de plan à moyen terme pour la période 1984-1989.

4. Suite donnée aux décisions et recommandations de la troisième Conférence

eénérale de l'ONUDI Banque internationale du développement industriel.

5. Coordination.

6. Règlement intérieur du système de consultations.

7. Adoption du rapport de la seizième session •

.
8. Clôture de la seizième session.

Ordre du jour provisoire de la dix-septième session
du Comité permanent

1. Ouverture de la session.

2. Election du bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour.

4. Mise au point de systèmes d'évaluation.

5. Programme ordinaire de coopération technique.

327.
ordr

328.

6.

7.

Adoption du rapport de la dix-septième session.

Clôture de la dix-septième session.
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CHAPITRE XIX

DATES ET LIEUX DE LA SEIZIFME SESSION DU CONSEIL
DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET DES SEIZIEME ET

DIX-SEPTIEME SESSIONS DU COMITE PERMANENT

327. A sa 301ème séance, le 30 mai, le Conseil a examiné le point 21 de son
ordre du jour 43/.

328. ~ sa 301ème séance, le 30 mai, le Conseil a décidé de tenir:

a) La seizième session du Conseil, à Vienne, 'du Il au 28 mai 1982;

b) La seizième session du Comité permanent. à Vienne,
du 16 au 20 novembre 1981;

c) La dix-septième session du Comité permanent. à Vienne,
les 10 et Il mai 1982.

43/ Les débats du Conseil sur le point 21 de son ordre du jour sont résumés
dans l~document m/B/SR.301, par. 8.
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CHAPITRE XX

INSCRIPTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE

ET DU ZIMBABWE SUR LA LISTE A ET DE SAINT-VINCENT-ET-GRENADINES

SUR LA LISTE C DE L'ANNEXE A LA RESOLUTION 2152 (XXI) DE
L'ASSEMBLEE GENERALE

329. A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé, dans sa

résolution 35/65 du 5 décembre 1980, d'inscrire la République populaire démocratique

de Corée et le Zimbabwe sur la liste A et Saint-Vincent-et-Grenadines sur la

liste C de l'annexe à sa résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966.

330. A sa 300ème séancp., le 29 mai 1981, le Conseil a pris note de la décision de

l'Assemblée p.;énérale me~tionnée au paragraphe précédent, conformément à la dernière

phrase .du paragraphe 4 de la section II de la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée

générale portant création de l'ONUDI.
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CHAPITRE XXI

ADOPTION DU RAPPORT DE LA QUINZIEME SESSION

331. A sa 300ème séance, le 29 mai, le Conseil a abordé l'examen du point 22 de son
ordre du jour, Adoption du rapport sur les travaux de sa quinzième session 44/.

332. A la même séance, à la suite de l'adoption du document ID/B/L.256/Add.13,
Assistance technique au peuple palestinien, l'observateur de l'Organisation de
libération de la Palestine a élevé la protestation ci-après dont il a demandé
l'inclusion intégrale dans le rapport du Conseil:

"Je m'élève vivement contre la déclaration du représentant de l'Etat sioniste
qui a qualifié l'OLP d'organisation terroriste 45/. En fait, c'est Israël
qui est fondé sur le terrorisme et le racisme. lL'OLP n'est pas une organi
sation terroriste; c'est une organisation de libération et la représentante
légitime du peuple palestinien. Hier et aujourd'hui encore, les avions et
les bateaux israéliens ont bombardé nos camps de réfugiés, des écoles et
d'autres objectifs. Israël entrave le développement industriel du peuple
palestinien et des Etats arabes environnants. A notre avis, Israël est un
Etat expansionniste et raciste. Depuis sa fondation, il a utilisé la
terreur en tant qu'instrument officiel de sa politique. Dans le Moyen-Orient,
Begin est maintenant pire qu'Hitler."

333. Egalement à la 300ème séance, l'observateur d'Israël a fait la déclaration
ci-après :

"Le paragraphe 12 du document que nous sommes maintenant en train d'examiner 46/
contient une déclaration faite au nom de ma délégation, la délégation -
d'Israël. Je tiens à sot~igner que ma délégation assume son entière respon
sabilité pour toutes les parties de cette déclaration, qu'elle maintient
officiellement et intégralement, sans modification ni réserve. Je tiens
en outre à élever officiellement une protestation énergique contre les
commentaires faits et contre tout débat à caractère politique et donc sans
aucun rapport avec la nature de l'ONUDI. lI

,.334. A la même séance, le Conseil a exam1ne un projet de conclusion sur le point 18
de son ordre du jour, Assistance technique au peuple palestinien, présenté par
le Groupe des 77 (ID/B/L.266). La délégation des Etats-Unis d'Amérique a demandé
que ce projet de conclusion fasse l'objet d"un vote par appel nominal.

44/ On trouvera un compte rendu des délibérations du Conseil sur le point 22
de l'ordre du jour dans les documents ID/B/SR.300, par. 6 à 65 et ID/B/SR.30l,
par. 9 à 43.

!!2! Voir chap. XV, Assistance technique au peuple palestinien, par. 307.

46/ Ibid.
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Une formule analogue figure au paragraphe 2 du dispositif de la

résolution 2100. Notre position reste inchangée.'

!Les activités de l'ONUDI visées dans le document ID/B/C.3/97 sont fondées

sur les résolutions 2026 (LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil économique et

social.

340. L
déclar
volont"
tinien.
souhai

Etats-Unis d'Amérique.

Argentine, Autriche, Brésil, Burundi, Chine, Equateur,

Guinée, Inde, Indonésie, Iraq, Madagascar, Malaisie,

Malte, Mexique, Mongolie, Nigéria, Pakistan, Panama,

Pologne, République démocratique allemande, Roumanie,

Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des

Républiques socialistes soviétiques, Zambie.

Allemagne (République fédérale d'), Australie, Belgique,

Danemark, France, Italie, Japon, Pa;\rs-Bas, Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse.

Ont voté contre

Ont voté pour

Se sont abstenus

Je voudrais rappeler à nouveau que les Etats membres des Communa.utés

européennes représentés au Conseil économique et social se sont abstenus

sur les deux résolutions, car ils ne pouvaient marquer leur accord sur

le texte du paragraphe 2 du dispositif de la résolution 2026, priant

"les institutions et organismes mentionnés de procéder à des consultations

et de coopérer avec l'Organisation de libération de la Palestine, qui

représente le peuple palestinien••• 11

Ces pays ont toujours appuyé et continueront d'appuyer l'octroi d'une

assistance technique au peuple palestinien. Cependant, après s'être abstenus

lors du vote sur les conclusions adoptées par le Comité permanent lors de ses

sessions précédentes, ces mêmes pays ont fait des déclarations, dont la plus

récente, en octobre 1980, était formulée comme suit :

En outre, les Etats membres des Communautés européennes, dont la position

n'a pas changé, considèrent que l'ONUDI étant une organisation à vocation

purement technique, il ne lui appartient pas de traiter de questions d'un

caractère politique indéniable. 1I

"Après l'abstention des Etats membres de la Communauté économique européenne

lors du vote qui vient d'avoir lieu, je voudrais rappeler à ce propos les

positions prises et les déclarations faites par ces Etats dans le passé.

335. Le vote par appel nominal a eu lieu et le Conseil a adopté la conclusion par

26 voix contre une, avec Il absterrcions (voir chap. x~, par. 309 à 319). Les voix

se sont réparties comme suit :

336. Au cours d'une explication de vote donnée au nom des Etats membres de la

Communauté économique européenne, la délégation des Pays-Bas a fait la déclaration

suivante dont elle a demandé l'insertion intégrale dans le rapport du Conseil:
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337. La délégation des Etats-Unis d'Amérique, prenant la parole pour expliquer son
vote, a fait la déclaration suivante et demandé qu'elle soit reproduite inté
gralement dans le rapport du Conseil

"Comme ma délégation l'a affirmé lors des débats du Conseil sur le point 18
de l'ordre du jour, les Etats-Unis appuient l'idée d'une assistance technique
de l'ONUDI au peuple palestinien. D'ailleurs, les Etats-Unis fournissent
l'une des principales contributions à l'assistance octroyée au peuple
palestinien par les organismes des Nations Unies. Cependant, mon pays
n'approuve pas que cette assistance passe par l'Organisation de libération
de la Palestine. En outre, comme on le sait fort bien, les Etats-Unis ne
reconnaissent pas l'OLP, qui n'est pas un gouvernement, comme seul et
légitime représentant du peuple palestinien, et c'est pourquoi la délégation
des Etats-Unis d'Amérique a voté contre le projet de conclusion qui vient
d'être examiné par le Comité.

Ma délégation ne peut accepter les accusations excessives et les termes
abusifs qui se trouvent dans le troisième paragraphe de la conclusion que
vient d'adopter le Comité. Nous désapprouvons particulièrement qu'un Etat
Membre de l'Organisation des Nations Unies soit mentionné nommément dans
la conclusion qui vient d'être adoptée, comme nous l'avons déjà affirmé à
plusieurs reprises, l'ONUDI n'est pas l'instance appropriée pour l'examen
des questions politiques, et son mandat ne lui permet manifestement pas de
condamner pour des raisons politiques l'action d'un Etat quel qu'il soit.
Une telle condamnation n'ajoute rien de constructif à nos efforts pour aider
les pays en développement à s'industrialiser. iI

338. La délégation de la République démocratique allemande, prenant la parole
pour expliquer son vote, a déclaré que sa position quant au bien-fondé de l'examen
par l'ONUDI de questions p~litiques telles que celle examinée restait inchangée.

339. La délégation iraquienne, expliquant le vote du Groupe des 77, a demandé
que la déclaration suivante soit reproduite intégralement dans le rapport du
Conseil

"Le Groupe, en soumettant la présente résolution relative à l'assistance
technique au peuple palestinien, souligne que l'OLP est le seul et légitime
représentant du peuple palestinien. L'OLP est une organisation de libération
qui mène depuis longtemps la lutte du peuple palestinien. Le Conseil a
décidé d'octroyer une assistance technique au peuple palestinien, mais il en
a été empêché par le Gouvernement israélien. C'est pourquoi le Groupe des 77
estime qu'il est justifié de condamner cet acte, et l'ONUDI peut agir de même,
comme elle l'a déjà fait auparavant. iI

340. La délégation autrichienne, prenant la parole pour expliquer son vote, a
déclaré avoir voté pour le projet de conclusion, car celui-ci était conforme à la
volonté de l'Autriche de contribuer au développement économique du peuple pales
tinien. Elle regrettait cependant que le paragrapha 3 contienne des termes qu'elle
souhaiterait ne pas voir dans un document de l'ONUDI.
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341. La délégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, prenant la

parole pour expliquer son vote, a déclaré approuver sans réserve la déclaration

faite au nom du Groupe des 77 et a rappelé que son pays reconnaissait l'OLP comme

le seul représentant légitime du peuple palestinien.

342. A sa 300ème séance, le Conseil a également examiné un projet de conclusion

relatif au point 17 de l'ordre du jour, Assistance technique au peuple namibien,

soumis par le Groupe des 77 (ID/B/L.267). La délégation des Etats-Unis d'Amérique

a demandé qu'il soit procédé à un vote par appel nominal sur le projet de conclusion.

343. Le Conseil a adopté le projet de conclusion par 30 voix contre zéro, avec

8 abstentions (voir chap. XIV, par. 292 à 295). Le vote a eu lieu par appel nominal

et les voix se sont réparties comme suit :

347. La d
déclarati

"Je s
d'Am
Roya
décI
l'as
la f
Tout
ils
de s
préj
les

345. Le. délégation du Japon, expliquant son vote, a dit que, de l'avis de- son pays,

c'était au peuple namibien lui-même de choisir qui le représenterait, dans le cadre

d'élections libres et équitables. Le projet de conclusion contenait une expression

incompatible avec la position de principe du Japon.

346. La délégation autrichienne, expliquant son vote, a déclaré que l'esprit de la

conclusion était conforme au désir de l'Autriche de contribuer au développement

économique du peuple namibien, mais qu'elle avait certaines réserves à formuler

quant à son libellé exact. En particulier, le paragraphe 294, qui désignait la

SWAPO comme seul représentant authentique du peuple namibien, ne devrait préjuger

en aucune manière du résultat d'élections démocratiques en Namibie, telles qu'elles

sont envisagées par les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.

344. La délégation des Pays-Bas, expliquant le vote des Etats membres de la

Communauté économique européenne, a dit que les Dix avaient fourni une assistance

technique au peuple namibien et qu'ils étaient prêts à continuer dans cette voie;

aussi appuyaient-ils en principe le~ activités d'assistance technique exécutées par

l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine. Ils déploraient toutefois que,

dans le texte, on ait qualifié la SWAPO de seul représentant authentique du peuple

namibien. La Namibie avait le droit de tenir des élections libres et équitables

pour choisir son propre gouvernement et aucun des participants à ces élections ne

pouvait être considéré à l'avance comme le seul représentant authentique du peuple

namibien. Les Etats membres de la CEE estimaient que l 'ONUDI était un organe à

vocation uniquement technique et qu'il ne lui appartenait pas d'examiner des

questions d'ordre politique.

348. La d
pas perme
Sur des q
le probl'
dans d'au
mais elle
authentiq
qu'aucune
processus
de mainte
pour la ~j

dans la c
l'Austral
maintenan
l'Afrique
biais de

etes
se s
regr
aux

349. La d
la notion
faveur de
une organ
namibien

350. A sa
point 22

351. A la
consultat
question
à la seiz
temps d'é

Allemagne (République fédérale d'), Belgique,
Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni

de Grande-Bret~gne et d'Irlande du Nord et Suisse.

Argentine, Australie~ Autriche, Brésil, Burundi, Chine,

Danemark, Equateur, Guinée, Inde, Indonésie, Iraq, Japon,

Madagascar, Malaisie, Malte, Mexique, Mongolie, Nigéria,

Pakistan, Panama, Pologne, République démocratique allemande,

Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Turquie,

Union des Républiques socialistes soviétiques et Zambie.

Ont voté pour

Se sont abstenus
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347. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a demandé que la
déclaration ci-après soit reproduite in extenso dans le rapport du Conseil

"Je souhaite faire une déclaration au nom du Canada, des Etats-Unis
d'Amérique, de la France, de la République fédérale d'Allemagne et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en rappelant les
déclarations et prises de position antérieures de ces pays au sujet de
l'assistance technique au peuple namibien. Ils appuient sans réserve
la fourniture par l'OlnIDI d'une assistance technique au peuple namibien.
Toutefois, comme ils l'ont souligné dans leurs déclarations précédentes,
ils ne sauraient approuver un libellé accordant à la SWAPO le statut spécial
de seul représentant authentique du peuple namibien. Une telle assertion
préjugerait des résultats d'élections libres en Namibie, élections que
les cinq pays considérés souhaitent proches.

c'est pourquoi les délégations de ces cinq pays représentés au Conseil
se sont abstenues lors du vote qui vient d'avoir lieu. En outre, nous
regrettons que de nouvelles observations aient été ajoutées cette année
aux conclusions."

348. La délégation australienne, expliquant son vote, a dit que l'on ne devrait
pas permettre que des problèmes politiques s'immiscent dans les débats du Conseil
sur des questions de fond et que, par conséquent, il était plus appropr~e que
le problème du statut de la 8VIAPO, qui se posait de longue date, soit traité
dans d'autres instances. L'Australie reconnaissait l'importance de la SWAPO,
mais elle maintenait ses réserves quant à la qualification de seul représentant
authentique du peuple namibien appliquée à cette organisation, étant donné
qu'aucune force politique autochtone de la Namibie ne devait être exclue du
processus constitutionnel. L'Australie n'avait pas considéré comme un problème
de maintenir cette position tout en demeurant membre du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie. La délégation australienne a regretté en particulier l'adjonction
dans la conclusion des expressions figurant au paragraphe 293. Elle a dit que
l'Australie entretenait des relations diplomatiques avec l'Afrique du Sud en
maintenant ses positions de principe sur les problèmes humanitaires critiques de
l'Afrique australe et s'efforçait de faire prévaloir lesdites positions par le
biais de ses relations diplomatiques.

349. La délégation de la Suède, expliquant son vote, a dit que la Suède soutenait
la notion d'assistance technique au peuple namibien et avait de ce fait voté en
faveur de la conclusion. La Suède ne pouvait cependant approuver que l'on désigne
une organisation quelle qu'elle soit comme seul représentant légitime du peuple
namibien tant que des élections libres n'auraient pas eu lieu en Namibie.

350. A sa 30lème séance, le 30 mai 1981, le Conseil a poursuivi l'examen du
point 22 de son ordre du jour, Adoption du rapport de la quinzième session.

351. A la même séance, et lors de l'adoption de la conclusion sur le Système de
consultations (voir chap. VIII, par. 167 à 178), le Président a proposé que la
question de l'adoption du règlement intérieur du Système (ID/B/258) soit ~e~ortée

à la seizième session du Comité permanent en novembre 1981, ce qui laisserait le
temps d'établir un consensus sur les deux paragraphes en suspens de l'annexe au
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document ID/B/258~ à savoir les paragraphes 41 et 44. Le Président était disposé
à diriger des consultations officieuses entre délégations à ce sujet et espérait
être en mesure de soumettre les projets approuvés d'articles au Comité permanent
lors de sa seizième session~ pour approbation et transmission ultérieure au Conseil
à sa seizième session~ en 1982.

352. Le Conseil a approuvé cette proposition du Président.

353. La délégation de la République démocratique allemande a déclaré à ce sl1jet
que si un gouvernement avait certaines réserves quant au projet de règlement
intérieur dans son ensemble~ il devrait~ comme cela avait été le cas jusqu'ici~

avoir le droit de soulever la question tant que la totalité des articles n'aurait
pas été adoptée.

354. La délégation de la Suisse~ parlant au nom du Groupe B~ a déclaré qu'elle ne
partageait pas cette opinion. Elle a fait remarquer que le Conseil était saisi
d'un ensemble d'articles qui auraient pu être adoptés~ n'eussent été les problèmes
posés par deux paragraphes: il avait été nécessaire de retarder l'adoption du
règlement intérieur du fait des difficultés d'un des groupes régionaux et il
fallait tenter d'établir un nouveau consensus~ étant entendu que les discussions
se limiteraient aux deux paragraphes en question.

355. A sa 301ème séance, le 30 mai, le Conseil a adopté le rapport dans son
ensemble, étant entendu que le Rapporteur~ avec l'aide des "amis du RaPIlorteur"~

serait chargé d'en mettre au point la version définitive, y compris les sections
dont il n'avait pas étE possible de saisir le Conseil.

356. La délégation de la République démocratique allemande ~ parlant au nom du
Groupe D~ a dit que l'approbation que ce groupe avait donnée à l'adoption du
rapport ne devait pas être interprétée comme son assentiment au concept Nord-Sud
mentionné dans un certain nombre de paragraphes du rapport.

357. La délégation suisse~ parlant au nom du Groupe B et demandant qu'il soit
tenu ~ompte de sa déclaration dans le rapport du Conseil~ a réaffirmé la préoccu
pation du Groupe B devant la partialité avec laquelle de nombreux communiqués de
presse avaient été rédigés durant les quinzièmes sessions du Comité permanent et
du Conseil. Dans l'intérêt de tous les membres de l 'Organisation~ il faudrait ~

a souligné cette délégation~ conserver un minimum d'objectivité dans la façon dont
les communiqués de presse présentent les faits et le Directeur exécutif devrait
prendre les dispositions nécessaires pour qu'il soit tenu compte de ces différents
points à l'avenir.

358. La délégation iraquienne~ parlant au nom du Groupe des 11~ a fait observer que
],es délégations ont souvent pu constater que les documents étaient entachés de
partialité. Ce groupe se rendait compte que le secrétariat avait fréquemment essayé
d'élaborer des rapports équilibrés~ mais qu'il en avait été empêché par des
ingérences et des press~ons de toutes sortes. De l'avis de cette délégation~ il
était dans l'intérêt de tous d'avoir des rapports équilibrés~ mais il fallait au
préalable se mettre d'accord sur ce que l'on entendait par "équilibré".
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359. Le Directeur exécutif a déclaré à ce sujet que le secrétariat devait travailler
dans des conditions extrêmement difficiles; bien que le secrétariat se soit toujours
efforcé de tenir la balance égale entre les différents points de vue exposés, il
était parfois impossible d'atteindre cet objectif, surtout dans une organisation
internationale où s'exprimaient des opinions d'une très grande richesse et
diversité. A cet égard, le Directeur exécutif a noté avec regret les ingérences
de plus en plus inquiétantes de certaines délégations dans les travaux du
secrétariat.
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CHAPITRE XXII

CLOTURE DE LA QUII~ZIEME SESSION

360. Apras les d~clarations du Pr~sident de la quinziame session. de rep~sentants

de divers groupes gtiographiques et du Directeur exGcutif. le Conseil a clos sa

quinzi~me session l 12 h 55 le 30 mai 1981.
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ANNEXE l

Resolutions adoptées par le Conseil du développement
industriel &sa quinzi~me session

53 (À~) Programme des Services industriels speciaux

54 (xv) Décennie du développement industriel de l'Afrique
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53 (xvt Programme des Services industriels speciaux

Le Conseil du d~veloppement industriel,

Rappelant la résolution 33/18 de l'Assembl~e générale, en date du

15 décembre 1978, dans laquelle l'Assemblée générale recommande au Conseil

d'administration du Programme des Nat ions Unies pour le développement d'augmenter

comme il convient le volume annuel des ressources financières du programme des

Services industriels spéciaux,

Rappelant aussi la ~claration et le Plan d'action de New Delhi concernant

l'industrialisation des pays en développement et la coopération internationale en

we du développement industriel de ces pays al, où il est instamment demande que

soit doublé le montant annuel des ressources-financières disponibles pour le

programme des Services industriels spéciaux,

_ ~p;pçlant en ovtre sa résolution 49 (XIV) du 19 mai 1980 relative au programme

des Services industriels spéciaux et réaffirmant sa conviction quant à l'efficacité

et l'utilité du programme pour la satisfaction des besoins des pays en développement,

Invite le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le

d~veloppement à envisager, à sa prochaine session en juin 1981, des mesures

permettant de doubler au moins le montant annuel des ressources allouées au

programme des Services industriels spéciaux durant le troisième cycle de program

mation par pays du Programme des Nations Unies pour le développement, qui s'ouvrira

en 1982.

20 9' , lé .,
v eme seance p n1ere

19 mai 1981

!:I ID/CONF.4/22, chap. VI.
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54 (xv). Décennie du développement industriel de l'Afrique

Le Conseil du développement industriel,

Rappelant la résolution 35/66 B de l'Assemblée générale, en date du
5 décembre 1980, proclamant les années 80 Décennie du développement industriel
de l'Afrique,

Rappelant aussi la résolution 35/64 de l'Assemblée générale, en date du
5 décembre 1980, relative aux mesures spéciales pour le développement économique
et social de l'Afrique dans les années 80,

Rappelant en outre la résolution 51 (XIV), relative à la Décennie du dévelop
pement industriel de l'Afrique, adoptée par le Conseil du développement industriel
à sa quatorzième session, le 19 mai 1980,

1. Déclare que la Décennie du développement industriel de l'Afrique est l'un
des programmes les plus importants de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel;

2. ~ le Directeur executif de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel de prévoir des ressources suffisantes, y compris des
ressources humaines, pour le groupe de coordination de la Décennie du développement
industriel de l'Afrique;

3. Demande au Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel de multiplier ses contacts avec les Etats africains, le
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique, l'Organisation de
l'unité africaine et d'autres organes, organisations et organismes du système des
Nations Unies, pour contribuer activement au succès de la Décennie du développement
industriel de l'Afrique et de lui faire rapport, à sa seizième session, sur les
mesures prises;

4. Prie l'Assemblee générale d'allouer des ressources financières suffisantes
. pour aider, dans le cadre du Plan d'action de Lagos, en vue de la mise en oeuvre de'
la Strategie de Honrovia pour le développement économique de l'Afrique b/,

. 'l'industrialisation rapide de l'Afrique, plus particulièrement des pays-les moins
avancés, à partir de l'exercice biennal 1982-1983.

301ème séance plenière
30 mai 1981

È1 Voir le document A/S-ll/14, annexe 1.
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